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Prévenir vaut m ie ux q ue guérir 

Les Foyers muniCipaux d'Enfa nts, 
... 
a Strasbourg 

l,es foyers d'enfants recueillent pendant les va
cances, les jeudis toute la journée et après la 
classe, les enfants dont les parents travaillent en 
dehors du domicile familial. 

Nés en 1889 de l'initiative privée les foyers d'en
fants durent augmenter leur nombre dans le cours 
des années, d'abord en raison de la situation éco
nomique, mais surtout par suite de la guerre, 
qui obligea tant de femmes à chercher dans les 
usines ou le commerce, le gagne-pain de leurs en
fants. 

Les services rendus clans les foy ers étaient si 
nombreux et (es avaient fait tellement apprécier 
par la population que non seulement ils ne furent 
pas supprimés en 1918, mais, au contraire, exi
gèrent un développement qu 'une œuvre privée 
ne pouvait plus assurer. Pour cette raison, la mu
nicipalité prit en 1920 les foyers à sa charge et lI'a 
cessé depuis d'en assurer le fonctionnement et de 
travailler à leur perfectionnement. 

Aujourd'hui, Strasbourg compte 9 foyers cl'en
fants, répartis d ans la ville et les faubourgs et 
groupant environ 1500 à 1600 enfants. Ces foyers 
acceptent les enfants dès qu'ils fréquentent 
l'école maternelle (3 ans) jusqu 'à leur libération 
scolaire (14 ans). Sont admis ceux dont les deux 
parents travaillent, les enfants de veuves, ceux de 
familles nombreuses trop à l'étroit dans leur mé
nage et aussi les enfants dont la conduite ou les 
tendances au vagabondage demandent une sur
veillance spéciale. Les enfants placés par les Tri
bunaux pour Enfants sous le régime de la liberté 
surveillée sont toujours invités à fréquenter le 
foyer, ce qui seconde beaucoup le travail de la dé
léguée et contrihue à l'amendement clu mineur. 

Les foyers d'enfants sont toujours installés 
dans les écoles où des salles de classe ou d'école 
maternelle sont mi,:es à leur disposition. D eux 

foyers seulement ont leur salle propre et leur mo
bilier, adapté aux enfants . n foyer. situé au 
centre de la Ville, donne le repas de midi aux en
fants au prix modique de 6.50 par semaine, à con
dition que leur mère ne puisse rentrer dans son 
ménage à midi pour préparer le repas . On envoie 
à ce foyer, les enfants des autres foyers du centre, 
qui se trouvent dans la mêm e situation. 

La contribution pour la fréquentation du foyer 
est de l fr. 50 par semaine pour l enfant, 2 fr. 
pour 2 enfants et cle 2 fr. 25 pour le troisième 
et les suivants d'une même famille. Sont exonérés 
de la cotisation les enfants de veuves, de chô
meurs, enfin tous ceux pour lesquels cette fa
veur est demandée en raison de leur situation 
familiale . 

La fréquentation du foyer est trb surveillée; 
si un enfant manque sans excuse, les parents 
salit prévenus immédiatement par un avis de la 
:l\'Iairie, et, en plus, la surveillante doit se rensei
gne à la maison sur la cause de l'n.bsence. 

Le foyer municipal est plus qu'une garderie : 
il est le suppléant de la famille et veut paf con
séquent donner à l'enfant les avantages, l'éduca
tion et les distractions que d'autres, plus privilé
giés reçoivent chez eux . La discipline n'y est pas 
celle de J'école: dans une atmosphère confiante 
et joyeuse les enfants prennent à 4 heures leur 
gollter, suivie de la récréation. Ils font ensuite 
leurs devoirs sous la surveillance et avec l'aide 
de leurs surveillantes. Les jeudis et jours d e va
cariees les journées débutent p a r uiie causerie, 
suivie de gymnastique , de chants de jeux en 
plein air, de travaux manuels à la pOftée de l'âge 
de chacun. Occasions précieuses de donner aux 
enfants des principes d'ordre, de ptopreté, de 
politesse, de développn leur bon goùt et leur 
adresse. l,es jours de pluie, les enfants ne sont pas 
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désœuvrés pour cela , car de nombreux jeux de 
société sont à leur disposition. Rien n'est négligé 
pour leur procurer les joies et les distractions 
tant goùtées à leur âge. L'arbre de Noël et les 
œufs de Pâques apportent une joyeuse diversion 
dans la vie, déjà si remplie du foyer. Les enfants 
sont emmenés aussi aux .Musées de la yille, au 
cinéma pour une représentation enfantine, à la 
foire exposition, à un cirque de passage ou à une 
visite d'usine ou des minoteries qui montrent la 
vie de travail de leurs parents. Ellfin, pendant 
les vacances, des sorties quotidiennes permettent 
de joyeux ébats sur des terrains de jeux ou dans 
la forêt toute proche et une grande excursion 
clans les Vosges, clôture généralement les plai
sirs offerts pendant les grandes vacances à nos 
petits protégés. Ajoutons que, pendant ces va
cances, le médecin et l'infirmière scolaires font 
au foyer la visite régulière qui se fait habituelle-· 
ment dans l'école pendant le reste de l'année. 

Il est naturel que les enfants ainsi surveillés, 
dirigés, amusés, n'éprouvent pas la tentation de 
la rue, de ses plaisirs, de ses dangers, aussi le 
pourcentage des délinquants parmi les enfant::; 
du foyer muni ipal est-il minime. Il nous a été 
permis de relever que sur les 38 inculpés de l'an
née I937 et sur les 56 inculpés de l'année I938, ne 
se trouvait pas un seul enfant fréquentant le 
foyer. Par contre, en I937, sur les 49 enfants placés 
dans une maison d' éducation, 8 enfants fréquen
taient le foyex et en I938, sur 47 enfants placés 
dans une maison d 'éducation, ·I2 enfants fréquen
taient le foyer. Ce pourcentage assez élevé s'ex
plique par le fait, que presque toujours, avant 
de demander le placement d'un enfant en danger 
moral, 011 incite les parents à envoyer l'enfant 
au fo }er , afm de l' avoir sous surveillance une 
grande partie de la journée et de lui éviter peut
être la maison de correction. 

Les surveillantes des foyers sont des jar
dinières d'enfants, des assistantes sociales ou des 
jeunes filles formées très jeunes par la municipalité 
même, qui leur fait passer après 2 à 3 ans de stage, 
2 examens d'aptitudes: l'UI1 comprenant plus 
spécialement la pédagogie et les questions de 
l'enfance, l'autre embrassant toutes les questions 
sociales. 

La formation exjgée est en effet indispensable 
à quiconque doit s 'occuper d'enfants avec fruits 
et compétel1ce. Elle l'est d 'autant plus que les 
surveillantes des foyers sont occupées pendant 
les heures libres de la matinée dans le service 
d 'enquête de la division sociale de la IHairie, à 
laquelle sont également rattachés les foyers. 
Par cette liaison de la division sociale et des 
foyers une collaboration étroite s'établit entre 

les différents services et permet de réaliser une 
surveillance constante, en particulier sur l'en
fance malheureuse et en danger moral. 

Les dépenses occasionnées par les foyers muni
cipaux sont élevées et se montaient ces der
nières années à environ 640.000 fr. par an. Cela 
peut paraître excessif à quelques-uns, mais comme 
le disait ::\111e Chaptal dans son enquête sur l'En
fance en danger moral, faite pour la Société des 
K ations: {( Ceux qui ont fait cles sacrifices pour 
la surveillance et la protection de l'enfance au
ront il s'en féliciter, lorsqu'il sera possible de 
constate r , au cours des almées il venir, que la 
préservation est un placement sùr quand il s'agit 
de préparer un capital humain ». 

Pia JANS K. 

Notre Distribution de Noël 1938 

Grâce à la générosité de nos lecteurs, et malgré 
les temps difficiles que n011S traversons, nous 
a vons pu recueillir 3. I8 I francs . Nous remercions 
vivement tous ceux qui ont compris que l'affec
tion d'amis inconnus, soucieux de donller un peu 
de joie à de jeunes délinquants, est Ull facteur 
cle redressement clans la vie de ces derniers. 

La colonie pénitentiaire de garçons d'Aniane 
(Hérault), a reçu 200 fr., celle de Chanteloup 
(mineurs de moins de l3 ans), 400 fr., IOO fr. aux 
jeunes détenus à la prison d'Aix, 300 fr. ~l celle 
de Loos, dans le même but. 

Par l'entremise de la Sauvegarde de l'Adoles
cence, Service social auprès du Tribunal pour 
Enfants de la Seine, 2.l8l fr. ont été distribués à 
des mineurs, anciens délin(luants, pour la plupart 
libérés de colonies pénitentiaires, suivis par le 
service social. Certains de ces jeunes sont actuelle
ment placés à la ca mpagne, dans des hôpita ux ou 
des sanatoria. D 'autres viennent de fonder un 
foyer. 

* * * 
Extraits de la lettre adressée par le Directeur 

de l'Internat approprié de Chanteloup à M. le 
Directeur Général de l'Administration P éniten
tiaire et des Services de l'Education Surveillée. 

ChantelO'llp, le 26 décembre I938. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que la 
fête de Noël a été célébrée dans l'après-midi du 
samedi 24 décembre. 

A quatorze heures, les enfants ont ét é r ' unis 
dans la salle de jeux où le sapin de N oël, b ien 
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illuminé et orné de clinquants occupait la place 
d'honneur. 

Après quelques chœurs de circonstances chan
tés par les enfants, ce fut la distribution des 
jouets et des bonbons. 

Et pour terminer la fête une séance d e cinéma
tographe comportant deux saynètes comiques 
et un film (l'aventures fut très applaudie par nos 
petits. 

La bienveillante et coutumière générosité de 
1\11. Henry van Etten, du Comité d 'Etudes et 
d'action pour la diminution du crime, nous a 
permis de gâter davantage encore nos jeunes 
pensionnaires. 

Un menu spécial, comportant notamment: 
vol au vent, mouton rôti, ponlllles de terre frites, 
crème au chocolat a été très apprécié. 

Des bonbons fondants et des oranges seront 
aussi distribués à l'occasion du jour de l'au. 

17 mandats-poste dc dix francs ont été adressés 
aux enfants les plus déshérités qui ont quitté 
l ' Internat. Le Directeur, 

S'i gnaturc : ILI,ISIJ3LE. 

(cl M. H. ',ian LUc'n) 
Je m e permets d e vous renoln'eler au n0111 de 

tous nos petits, Illes bien sincères rcmerciements, 
l'Il même temps que l'assurancc cie mes sentimcnts 
respectueux et dévoués. 

L e Directeur. 
IU-lISIBU~. 

Extraits de la lettre adressée par le Trésorier 
de la section ;\lontpellieraine du « Comité pour 
la diminution du Crime ». 

Montpellier, le 2lj déccmbre I938. 

J'ai bien rcçu votre lettre du l4 décembre 
ainsi que les 200 francs quc \"()US nous avez en
voyés, au nom du Comité de P a ris, pour le Noël 
cl' Aniane . 

Cette SOUlme, sur les conseils du Directeur 
d'Ania ne a été utilisée en achats de jeux, da
miers, échecs, dominos, en vue de distraire nos 
jeunes gens .. . 

Croyez , etc .. . 
Signé: Pierre PARLIER. 

trésorier. 

CE QU'IL F AUI SAVOIR DU PROBLÈME 
DE L'ADOLESCENCE COUPABLE 

par Henry van ETTEN 

2e édition revue et complétée (1938) 
Une brochure illustrée, 52 pages : FRANCO : 3 fr. 50 

En lisan t les sta tistique 

Le « Jou.rnal Officiel» du 27 juillet I938 a pu
blié un rapport sur l'application de la loi de I9I2 
concernant les Tribunaux pour enfants et ado
lescents, couvrant la période d e 1931 à I935. 
~ous y avons relevé les intéressantcs statis

tiques suivantes: 

}IU'ŒCRS DIPLlQ UÉS DlI.?\S DES .\FFAIRES CLASSÉES 

En I935 : 3912 (en I926 : 4726). 

i\Ir:\;;CRS DIPLIQCI,S DA1'\S DES AFF,\IIŒS SUVIES 

DE 1'\ J:\ LIm: : 

En 1935: 864 (C'Il I926: I553) . 

}[I:\Et:HS IMPLlQ1. f.:s DA1'\S DES AFFAmES JUGr,:ES : 

En 1935: II035 (ClI I920: I4I85). 
Ces chiffres indiquent nettement une décrois

sance constante atteignant so n chiffre de plus 
bas en I933 (8972). 

PROPORTION DES CRD-IES C01\lIVIIS PAR DES :\11-

KEURS DE 1930 A I935 : 

I,74 flo (affaires classées). 
2,35 % (non-lieux). 
0,84 % (affaires jugées). 

PROPORTIO::\ DE CERTAINS Dl·:r,rTS CCJ:VDIIS PAR 

DES :lIINEURS Dl·; 1930 A I935 : 

\" 01 simple: 68 % ( en augmentatù)/( de I8 % 
sur la période précédente). 

Blessures invololltaires: R@levÉ' 556 fois en 
1935· (en diminution de 246 iois S'III' l'année 
I930) . 

SEXE DES lIlîNECI{S P ÇJ1.J RSr:rVIS : 

l,a proportion moyenne des filles poursüi\'ies 
a diïlliIiué considérablement: 

Affaires classées: I7 % (au Lieu de l8 % pen
dant la période précédente). 

Non-lieux: 20 % (a u lieu de 25 % pendcl1lt 
La période précédent!!). 

Affaires jugées: I7 '10 (au lieu. de I8 % pen
dant la période précédente). 

.AGE DES 1\UNEURS l'O"C RSnVI S : 

a) l\Iineurs cIe 13 Cl ns : 
Aiiaires classées: En 1935: II83 (en I926: 

8 l3)· 
lV on-lietlx: En 1935: I25 (en I926: I90). 
Af/aires jugées : En H)35: 1433 (ell I926: 

I228). 
Contrairen etlt au résultat présenté par la 

statistique relative aux mineurs de IG ans, il 
y a eu augmentation COn::ltallte des petits délin ~ 

qnants de I3 ans, ainsi: 
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La moyenne des alfaires jugées est passée de 
1045 en 1926-1930 à 1298 en 1930-1935· 
b) :\lineurs de 13 à 16 ans: 

Al/aires classées: En 1935: 1588 (en 1926 : 
2.080). 

Non-lieux: En Iq35 : 409 (en 1926 : 681). 
Afiairesj/lgées ::EnI935 :4321 (en 1926 :4.602). 

c) :\Iineurs de 16 à 18 ans: (Criminels exceptés). 
Ai/aires classées : En 1935 : I.141 (en 1926 : 1833) 
N on-licux: En 1935: 334 (en 1926: 682). 
Aija/res j-ugécs : En 1935: 5281 (en 1926 : 8355)· 
En résumé, il y a une a mélioration sensible 

sur les années antérieures particulièrement pour 
les mineurs de 18 ans, t outefois l' augmentation 
du nombre des délinquants de 13 ans reste in
quiétant . Cette progression est , du reste relevéc 
dans d'autres pays également . (Angleterre, Etats
U nis, e tc.). 
R i,srLT;\T DES POUR s (;rTES: 

En 1930 : S'ur 12.234 Inù/.cl1rs jugés: 

Approx. 
Acquittés ou rendus à leurs parents: 5.308 (44 %) 
Confiés à des œuvres privées: 2.437 (20 %) 
Confiés à l' Assista nce publique: 67 
Envoyés en colonie pénitentiaire: 767 ,(6 :;a) 
Amendes 011 emprisonnements: 3. 655 \29 10) 

En 1935 : Sur II.035 mineurs jugés: 

Acquittés ou rendus à leurs parents: 5.53° (50 %) 
Confiés il des œuvres privées: 2.383 (22 ''lo) 
Confiés à l'Assistance publique: 93 
Envoyés en Colonie pénitenti a ire: 615 (5·70 %) 
Anlendes ou emprisonnements: 2.414 (22 %) 

On constatera que la remise aux parents a 
é t é davantage pratiquée en 1935 qu'en 1930 
(50 % contre 44 %). 

20 à 22 (/;) des délinquants légers ont été remis 
aux patronages et environ 6 %) aux colonie~ 
pénitentiaires. 

l,es amendes ou les peines d'emprisonnenlellt 
ont tendance à diminuer (de 29 % à 22 %), la 
prison était encore p lus nccive pour les jeunes 
que la colonie pénitentiaire. 
L.\ LIBERTÉ S,:RVEILÜ:E : 

Proportion moyenne des mineurs placés sous 
le régime d e la libe rté surveillée mais remis à 
leur famille : 

En HB5 : 39 % (en 1926 : 27 %). 
Le rapport du 30 juin 1938 comporte beaucoup 

d'autres chiffres également intéressants mais 
entrant dans des détails statistiquës sam; g rand 
intérêt pour nos lect e urs. H. v. E. 

les abonnements partent du 1er Janvier 
de chaque année. 

Une visite à l'institution ~e la 8or~e 

L'institution de la Borde à Montesson (S .-et-O.) 
yiens d'être creée récemment pour recevoi r 
d es enfants vagabonds tombant sous les prévi
sions du décret du 30 octobre .1935, à l 'exception 
des enfants visés à l'article 4 du décret. 

On sait en effet, que ce décret a supprimé 
pour les mineurs de 18 ans, le délit de vagabon
dage prévu par les articles 270 et 271 du code 
pénal. A la place, sont prévues des mesures de 
protection pour les enfants ayant quitté leurs 
parent s, ayant été abandonnés par eux , orphelins 
ou n 'ayant d'autre part ni trava il, ni domicile 
ou tirant leurs ressources de la débauche (art. z). 
Ils seront selon les circonstancés rem is par le 
Président du Tribunal pour enfants soit à leurs 
parents, soit à un particulier, soit à une insti
tution charitable ou conflés à l'Assistance Pu
blique ou bien encore envoyés dans tel établis
sement susceptible d e leur donner les soins ré
clamés par leur état (art . 3). L'article 4 prévoit 
le cas des enfants ayant e nfreint la décision 
prise à leur égard; ils seront a lors déférés devant 
le tribunal pour enfants. 

l ;école de la Borde est a ttena nte à l'école 
Théophile Roussel dont elle partage la direction, 
les services économiques, administratifs et mé
(lica llX. 

Conçu pour recevoir 62 enfants répartis en 
deux sections, le bâtiment comprend ùonc deux 
parties identiques aménagées pour le but proposé 
ct selon les données d e l 'h abitation moderne . 
J,a lumière y entre largelnent ; tout y est net et 
dair. Les deux réfectoires y sont Sl)acieux a insi 
que les deux salles de élasse. Chaque enfant 
y possède, chose très importa nte, une chambrette 
r>~lativel1lent vaste avec une grande fenêtre. 

A côté du bâtiment il y a deux grandes cours 
dont les arbres, encore jeunes, donneront un 
ombrage agréable. l)as de murs pour clore l'école, 
mais des buissons d'arbustes ou des barrières 
en cimeilt, si bien que le regard, s'étenda nt sur 
les vastes jardins de l'école Théophile Roussel 
et sur la campagne avoisinante, n e rencontre 
aucun obstacle pouvant donner l'impression, 
cl' emprisonnement. 

Tout y semble bien conçu. Un détail cependant 
pourrait reten ir la critique . Chaqùe fenêtre 
est garnie de solides barreaux. Sans doute sont
ils dissimulés par une habile disposition avec 
les croisil1ons du vitrage; sans doute sont-ils 
à la rigueur àdmiss ihles pour les fe nêtres des 
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chambrettes, mais il faut bien constater leur 
inutilité partout a illeurs. Pourquoi par ce dé
tail, que les enfants ne peuvent ignorer, évoquer 
le souvenir suranné des « prisons d' enfants ) 
et diminuer l ' impression par ailleurs très favo
rable donnée par ce bâtiment. 

Seront admis dans cette école les mineurs 
de plus de 14 ans et de m oins de 16 ans, amen
dables et biologiquement normaux. Ces enfants 
jusqu'à l'âge de 14 ans y recevront un ensei
gnement scolaire e t professionnel. Ils feront 
apprentissage du m étier d'horticulteur cHms les 
vastes jardins de l'école Théophile Roussel. 
Il est regrettable que faute de place ils ne puis
sent aussi profiter de l'enseignement inclustriel 
qui y est donné dans des ateliers très bien or
ganisés. Ils profiteront aussi des t errains de 
sports bien a ménagés de cette école. 

L 'école de la Borde vient d'ouvrir ses port es et, 
lors d'une visite que j 'v :t ; faite récemment, 
je n'y rencontra i q n'une douzaine d'enfants. 
Aussi n 'est-il pas possible de porter dès à pré
sent une appréciation sur le régime de cette 
école. 

Cependant d'ores et déjà, il est permis, il la 
lecture d es conditions d'admission plus haut 
mentionrlées, de faire quelques remarques an 
sujet des idées ayant présidé à l' éla boration 
du règle ment de l'institution . 

L'école n e reçoit que des enfants vagabonds . 
Il est permis de s'étonner du mode de sélect ion 
employé. Le critère est ici l'infraction commioe 
ou plutôt, puisque lé vagahondage n 'est plus 
un délit au point de vue pénal, la m anifestation 
antisociale. Et il est regrettable de constatEr 
que ce crit ère désuet ne soit pas encore univer
sellement abandonné, alors que de nombreuses 
personnalités particulièrement autorisées nous 
apprennent que seules les causes de la manifes
t a tion antisociale peuvent être prises en consi
dération pour renseigner sur la mesure qu'il 
convient de prendre, tandis que la m anifesta
tion elle-même est sans intérêt si ce n 'est pour 
nous renseigner sur les causes de l'acte. 

Il est vrai que sont seuls admis daus cette 
institutioll, les enfants biologiquement norlflaux 
c ' est-à-dire, les irréguli ers sociaux par opposition 
aux irréguliers m édicaux. Mais il n'en reste pas 
moins que les causes sociales du vagabondage 
sont multiples t e!1a!1t soit à la famille, soit à 
l'atelier, soit aux lectures et aux fréquentations 
malsaines, et il est permis de douter que le m ême 
régime s0it applicable à tous les enfants d evenus 
vagabonds pour Une quelconque de ces causes. 

D'autre part, s i diverses causes peuvent pous
ser au vagabondage , la même cause p eut pous-

--------------------~~ 

ser à commettre des délits différents . Il sera 
donc étonnant d e voir deux enfants dirigés sur 
deux établissements distincts uniquement par ce 
qu'ils n'auront pas commis le même délit, a lors 
que le même régime éd ucatif leur conviendrait. 

Enfin, parmi les vagabonds eux-mêmes, il 
est fait une discrimination: ceux visés dans 
\' article 4 du décret sont écartés de l'école de 
la Borde. Cela revient à dire qu'il existe contre 
eux une présomption irréfragable d 'am endement 
plus difti.cile, et à ce suj et encore le critère est 
mal choisi, car seule 11ne étude de l'enfaut pris 
individuellement peut renseigner sur degré d'amen
dabilité. 

l/institution, d'autre part, ne reçoit que des 
enfants biologiquem ent normaux. TI m' a cepen
dant été donné cl ' y rencontrer un enfant infirme 
de naissance donnant des signes évidents de 
tare intellectuel1e. Or, il est il retenir que l'école 
n 'est pas outillée pour recevoir des anorm aux 
médicaux. Il ne faut évidemment pas imputer 
cette erreur aux m édecins ~ spécialistes très 
avertis, tels que ~I. le Dccteur H euyer - char
gés de trier les enfants lors de leur admission. 
Il faut y voir uniquement, je pense, l'expression 
de l'embarras dans lequel on se trouve en France, 
lorsqu'il s'agit de prendre Ulle mesure conœ r
llant un enfant médicalement anormal, et ce
pendant , les st atistiques les plus dignes de cré
dit nous apprenn ent que parmi les enfant s de 
justice il y a environ 80 % d'irréguliers médi~ 
caux à divers degrés. 

Ces quelques réflexions , d 'ordre très général , 
ne diminuent pas les mérites liu'offre l' école 
de la Borde. J'ai en le pl-aisir lie m 'entret enir 
avec le Directeur qui très aimablement me fai
sait visiter l 'école de là Borde et l' école Théophile 
Roussel. Il assumait la direction des deu x éta
blissements avec une bienveillance doublée d'une 
expérience certaine due à l' exercice de cette 
fonction depuis de nombreUses années. On ne 
peut ainsi que je le disais plus haut, juger des 
résultats puisque l' école est de création tonte 
récente. }Iais il est permis d'espérer que, dotée 
d'un personnel spécialisé et en nombre suffi 
sant pour les 60 enfants qui y séjourneront , 
l'institution ne la Borde pourra llevenir un éta
blissement servant de modèle à ceux nombreux 
qu'il convient e ncore de créer. 

G. EPRON, 
Inge au Tribunal de Gap . 

Prière de bien vouloir nO~er le nouveaw 
compte de chèques postaux: 

H. van EllEN, Paris 866-19 
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ETATS-VNIS D'AMÉRIQUE 

Qu'est-ce que le Service 

Protection de l'Enfance? de 

La réhabilitation de l'enfant dans sa propre famille 

Le rapport du cas suivant, \lOUS vient d 'une 
petite Yille du centre nord des Etats-Unis: 

Lorsque le travailleur soc ial s'occupant d'en
fants ouvrit son bureau cn juin 1937, il fut dé
sespéré c n voyant le nombre Je problèmes qu'il 
lui faudrait résoudre: logements misérables, se
cours insuffisants, maladie, alcoolisme, imbécil
lité, foli e, illégitil11ité, inceste. Ce' problèmes 
se présentaient isolél11ent ou réunis, non seuk
ment occasionnellement dans une fami lle, mais 
dans presque toutes les familles qui lui étaient 
envoyées. Sans plus attendre, il convoqua des 
groupes de citoyens appartenant il. trois petites 
agglomérations et se mit à discuter (lu point 
de vue de la commullauté, les aspects de ces 
problèmes sociaux. 

Les groupes locaux se SOllt depuis réullis en 
Ul! comité de protection de l'ellfance du comté 
et Ollt déjà commencé à lutter QYéC courage contre 
l'crta illes conditiGl1s !cudes. A tlll meetillg ré
cent ib prirellt les mesures Ilécessaires peur 
contrôler de façon plus efficace res tavernes. Leu r 
effort portait avant toute chose sur les heures 
de ferJlleture ct sur la \'ente de boissons alcoo
liques aux C'nfants mineurs. On di~cuta la ([ues
tioll de la mise en quarantaine, et il fut décidé 
que 1'011 porterait son effort sur la nomination 
d'un conseil d'hygiène compétent. Avec ]'a ~sis

tance cln l\Iinistere de la Santé Publique cie l'Etat, 
une clinique pour la lutte contre les maladies 
vénériennes est sur le point de s 'ouvrir. Le 0-

mité donna son appui à la velite locale d~s tim
bres anti-tuberculeux, le résultat étant que les 
ventes qui avaiellt été cle 14 dollars en 1936, pas
sèrent à 462 dollars l'année suivante. Un comité 
adjoint, chargé de préparer un programme mé
dical pour le Comté a déjà été nommé. Un den
tiste, membre du Comité, a offert ses seryices 
pour les cas urgents il condition que les fonds 
pui sent être trouvés pour payer les matériaux . 

U n acheminement vers la prévention du crime 
est pris par l'inauguration cl'un recensement 
des écoles . On prépare l'inspection des intérêts 
récréatifs et des habitudes de la jeunesse (uti
lisation cles loisirs, jeux, etc.) clans les différentes 
aggloméra tions. 

------.--------------------------------

\lngt-trois enfants ont été exammes par le 
psychologue du Service de protection cie l'en
fance, et des efforts sont faits pour procurer un 
service clinique complet . En ce moment, 63 
enfants nous ont été adressés les uns par les tri
bunaux, d 'autres par des consei llers municipaux, 
des in tituteurs, des directeurs cl'écoles, des 
pasteurs, des policemen, des infirmières du Ser
\'ice de Santé, des infirmières tra\'aillant dans 
des cliniques, des citoyens di\'ers. 

* * * 
Les quatre enfants K. furent référés au service 

de Protection de l'Enfan ce par la Croix-Rouge. 
Ces enfants étaient orphelins de mère; livré~ 

à eux-mêmes, ils étaient en danger de devenir 
délinquants. Leur père, homme de 45 ami, n'avait 
pas terminé ses classes primaires. Il avait été 
élevé à coups de bâton et forcé de quitter l'école 
aussitôt qu'il eut atteint l'âgc de travailler clans 
une mine. Il a ùeux enfants de sa première femme ; 
Anna, (lui a maintenant 23 ans et Richard , qui 
a ZI ans. Cette femme est morte de la grippe en 
1918. Deux ails plus tard l'homme épousa Belliah 
Cox et ils ont quatre enfants. 

Le logement de cette famille a toujours été 
très mal tenu. En 1928, une agence qui s'occupe 
de placement d'enfants, fit une enquête sur les 
soins que recevait Anna, le résultat de l'enquête 
fut que l'enfant d 'abord confiée à l'agenct.~ fut 
ensuite placée dans une famille. Le père fut em
priso11né pour contrebande d'alccol, alcoolisme 
et mauvais traitements infligés aux enfants. 
Apparemment aucune décision ne fut prise alors 
au sujet des autres enfants. 

En 1931, après la mort de sa secollcle femme, 
}I. K. s'efforça de tenir son méllage sans être 
aidé. L 'agence de placement d' enfants mi~e au 
courant de la situation par Anna qui se plaignit 
cie ce que ses demi-frères et sœurs étaient ni;gli
gés, intervint de nouveau. Les membres tle la 
communauté étaient d 'avis que 1''1. K ., étcult 
dOllné les circonstances, faisait de son mieux, et 
que 1'011 se trouvait devant un problème de pau
vreté et de chômage plutôt que devant un pro
blème de mauvais traitements. La famille re
çoit des secours ou une allocation cle chô11lage 
depuis 1932. Quand l'aîné des garçons qui avait 
assumé la principale part cle responsabilité dans 
la conduite du ménage s'en alla ,avec sa femme. 
1'1. K. demanda à un homme qu ' il connaissait, 
de \'enir s'installer chez lui. Cet arrangement ne 
fut pas satisfaisant. 

Leur logement de quatre pièces fut détruit 
pendant l'inondation de janvier 19 7. et en juin, 
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lorsque la famille fut référée à la Société de Pro
tection de l'Enfance, elle recevait encore de 
raicle de la Croix-Rouge. 

Tous les enfants étaient très retardés à l'école. 
Georges avait huit ans de retard , Larry en avait 
neuf, Emily cinq et l'dar)', âgée de 8 ans, était 
dans la classe des enfants cle 6 ans. Larry, 15 
ans, s'était sauvé de la l1Iaison , mais ni son père 
ni Georges, son aîné de d eux ans, ne semblaient 
s'en émouvoir. Georges disait: (1 que l'on n'ob
tenait rien de Larry sans coups )l . Ils étaient 
d 'avis que cette affaire les concernait et que les 
agences de Protection de l'E nfance n'avaient 
rien à y voir. 

Depuis la mort de la deuxième l\Irs. K., des 
tentatives avaient été faites pour retirer les en
fants à leur père. Avec le souvenir de l'enlève
ment d'Anna , quelques années auparavant, en
core frais à la mémoire, la famille vivait clans une 
crainte perpétuene de séparation. Quand 1\I. K . 
comprit que la Société de Protection cle l'En
fance désirait l'aider, il s'y intéressa, son atti
tude changea, il cessa d'être hostile et renonça 
à ses menaces de violence. }I. K. s'était bien 
renclu compte qu'il ne savait pas s'occuper cle~ 

enfants comme il l'aurait fallu , mais jusque là 
a vait refusé de se laisser ailler. « Chacun dans 
le passé a essayé de démolir et de rendre les 
choses encore plus difficiles plutôt qUE' d 'airler. » 

Pour finir, il facilita le retour de Larry et son 
installation chez lui. Quand la Croix-Rouge 01frit 
de faire des réparations à la maison, il accepta 
l'offre, il ne refusa pas de se laisser aider pour 
que les enfants réussissent mieux ~l l'école. 

Après avoir suivi les traces de l,arr)', d ' un 
voisin à l'autre pendallt trois semaines, le Direc
teur de la Société de l)rotection de l'Enfance 
le découvrit daus une ville voisine; là, il avait 
attiré l'attention de la police et du maire. Ceux
ci pensèrent que Larry avait été ma] soigné chez 
lui et désiraient le retirer à son père. Toutefois , 
lorsqu'ils se rendirent compte qu'une surveil
lance par le Directeur de la Société de Protection 
de l'Enfance serait possible, ils décidèrent de 
laisser à l,arry une autre cJlance de \'i\'re parmi 
les siens. Le Directeur de la Société de Protec
tion cle l'Enfance ensuite discuta avec ::VI. K. 
cles difticultés de Larry. 1\1r. K. consentit non 
seulement à ne pas le punir, mais encore à ob
tenir que Georges, le frère aîné, qui clominait 
les enfants en l'absence clu père, ('esse de mal
traiter son frère. Les voisins aussi acceptèrent 
de coopérer en cessant d'abriter Larry et cle l'E'II
couraO'er à rester loin cle chez lui. Pour finir la 
maison fut réparée et en partie meublée par la . 
Croix- Rouge. 

L'instituteur offrit d'aider les enfants de façon 
spéciale et a essayé de leur faire sentir combien 
il s'intéressait il eux. En conséquence tous les 
enfants se sont mis à trouver du plaisir il. aller 
à l'école et ceci, pour la première fois de leur vie. 
Larry et l\Iary ont lIIonté d'une classe et font des 
progrès satisfaisants. 

Certains problèmes étaient clonc en progrès, 
celui de la tenue de maison , malheureusement, 
pendant ce temps-là, devenait presllue insoluble. 
Quand les enfants rentraient à la maison, déjà 
transis de froid après la longue promenade qu'ils 
devaient faire pour revenir de l'école, ils trou
vaient les feux éteints et la maison glaciale . La 
double responsabilité de la maison et de l'école 
était trop forte pour Emily, une enfant très ner
\'euse que la moiùdre provocation fait pleurer. 
}I. K . finit par consentir :1 ce qu'une œuvre cha
ritable lui procure cr une perso11ne de bonne ré
putation qui. lui serait envoyée pour travailler 
avec les enfants )' . Ceci fut accompli avec la coo
pération du Directeur clu service cle tenue de 
maison et les conseillers municipa lIX. 

On a pu avoir la preuve ces derniers mois de 
l'existence d'une nouvelle solidarité de famill e, 
pIns évidente encore depuis que Georges est 
parti. Larry travaille mieux, aussi bien à l'école 
qu'à la maison. :VI. K. s'intéresse davantage 
aux enfants et paraît trouver du plaisir aux 
visites du Directeur de la Société de Protecl ion 
de l'Enfance. Il aime ~l parler des progrès que font 
ses enfants. Il a consenti à ce Cl ne tous les enfants 
soient examinés au Jloint de vue physique et au 
point cie vue psychologique dans l'espoir de 
pouvoir les aider avec leur travail scolaire. }Iain
tenant que la tenue de maison est llevenue sa
tisfai~ante, il y a tonte raison de penser que 
les conditions vont graduellement s'al1léliorer 
et que les enfants seront beaucoup mieux soignés 
qu ' ils ne l'ont été dans le passé. 

« The Child )) 
U . S . Department of Labor, 

Washington D. C. Aoùt 1938. 
( T raduit par C. R.). 

Une docum3ntation unique sur l'organisation du 
proxénétisme en France et le danger sanitaire des 
=aisons closes. 

US SCMlDAliS DE li PftOSlIlUTlOH ftfClEM[NT(E 
Une brochure de 48 pages, par Henri SELlIER, al/cien iHil/islre 

de la Santé l'ublique, Paul GEMAEHLI~~G, professeur à 
l' Unive rsile de Strasbourg, le Dr Marcel PINARD el le 
Dr MATRY, anciell Mai/'e de F'OlZlail,ebleali. 3 francs 

(Prbc spéciaux à partir de 100 exem pla ires) 

En vente au bureau de la Revue. 
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LE TAUDIS 

l 

Son aeHon sur la Famille 
La farnillf' Ile peul. s'épanoui/' normalemenL qun 

si elle dispose d'un fo\"(~r répondant il ses hesoins ; 
un lauclis peul-il l'enlplir re Iï',]f' ? 

Lc travailleur qui l'f'\ir.nt faLigu(! de sa journée 
de lalleul' a hesoin dn ll'll\l\"el' déinnle cl. repos dans 
lin logis aeclwillunf. qui lui (lO'I'C 1I1l « millimum de 
(onro!'t matériel indispensaule il 10lts ". 

Or', s'i l a le - rnfllhru[' d'habile!' UII laudis. il est 
~aisi, Lill;; ~on rml.r()ü, [lar ln « tl'islcsse» de ees lieux 
j<lrnnis illuminés par II) soleil; J'ail' vicié est. irTes
pirnble; pUll il ]WlI, "\ln(~ sr. tlsnlioIl (j'Mouft'emenl.)) 
lui fail. l'egrllLlcr' l'alrn os[lIf(~\l'e exl(\l'ieure. "Cc:1 i.e 
inrpl'cssioll illllOspil.alil~re» est. cnco['(' plus ]I(~niIJlc 

dans une pii,('n d'h()tel meuhl(~, r.x igui\ où les Illurs 
;;ales el le papi!'l' dl'ehiré pOI'lnnt les I.l'aces des [lré
c"d('nts loc<llair'es; le lr10bilier IUid, \'i(\illi , délahl'é, 
sOl!\·ell!. insuffisant, cst ù'ulln hnlluli[(! dl\sespérantc, 
'fout y ('onCOUl't [lOllf' J'ail'e srlll il' Ü ses habitanls 
qu'il::; \ 'i\'cnt là en hlll(!s clr. pa:ssag(\ en c\t.I'nngors . 
El, CI.I I){'lIdulIl, elll.l'c l!)I '1 el. 1 0~ 1. on a l'n\é ~), Paris. 
;)/l.09ï nou\'caux logcrnenls lIleub lés ct., au d{!])IIl. de 
10:)(i, malgl'é urw l(gi'l'e diminution, nOUA en Lrou
\(lll~ (~nl~(H'e 25n .HHi il Pnris cl 8D,6.'J;G Cil IJaIllieuc. 
. \lIlallf de famillus ~ullf ainsi fil'i\"(:cs dll "chez soi» 
a"I'IlI.lillarll, irlUlne, où (:haqllO ohjel. évoqlle Illl 801l

\('ni l' ! 
\'011 :;flllll'nlünl, (billS hien c1(\s garll i:;, mais (11)('01'1' 

dall:; IlfI:llll:lIU[l de IIwisnns, il mflllqllG SOll \ 'I!I1t l 'eau 
('()urallie. Ir> gaz et, parfois, l 'ÔIf'!\I.r'i(: ilù, 

::;i les O(:,l;II]Hlllls sont 1I0111bl'nllX, L(lus :;e gÔllOlll.; 
" aU('llIW pos:;ilJilité (Ir! s'isoler,,; 1('5 jcux (\t les 
,:r'i" dus l'rll'nnls f'al.iguf\lI{ ; on S'lllIl'rVC, le <:;\r;tf:l.èro 
s'a igri!, s'üxaspùl'c: lout (kviellt. o(:casion de "d i ~

]lules ul de discordes " . D;III:;; un 1l10nwnl. d'ilîlpa
tiolle(-\, des n101::; dul's (;cllappr.lll, l' l'grrf.té::5 IIII;;lIil.(!; 
Illurs se l'enouvelant. fl'('C[I.lÜllln"lflnt, ils créent. pel! il 
peu lino nf.n105jlh('\r('. lk rné~üllt.ont('.. 

Si le t( l'l;[los osL \III mythe" le jolI l', IH nuit., il 
Il 'csl glll·.l.'e plus réalisHlrle: (:0 ~ont l ()~ bruilg des 
dispII!.e:> d('s voisins, le chnhu t. rie la T. S. F ... la ren
f.r'<!e t,al'dive de l'ivrogne. :\1I logis môme, les pl(\l1r::; 
rIOl',LuI'llOS dos pel.its enfants de\·iennenl. une SOU l'ce 
rll' \'("cl'illlinat ions, Le ]1ère se f;,[('hc. il aurait. hesoin 
d'lIl1 sommeil paisible et. ré[lal'i\lelll' pour se lever 
dispos le l ondemain maLin. C'est. t'ncore pis :;i, plu' 
Sil 1'('. l'oîl, il faut. soigner' des I\lolades, néec:;sitü plus 
fn\quenle dans Ull taudIS qu'ailleurs. 

Lf~ il coul:hage" est. souvent. dos plus rudinwrtlai
l'cs. Faute de plar:e pOlir élendr(: Irs lits, il n'est 
m~lheurf.'usement [las rare que de grands enfanls 
donnenl. SlIT' deux c.haises rap]ll'oc.ilües ou sur des 
plianls. L' " insuffiS<lneo des lits" obliu'e il des enta,,
seIllen!s, Ü des promiscûités bien J'egr~Uables 1l. tous 
points de vue, qu'i l s'<lg isse de risques de contag ion 

plry.:iique ou do mélange des sexes. Cerles, il faul ren 
dre hommage il lïng(!lIiosilé de tanl rie parents qui 
r11l1 r'éussi à snuvegnrder les convenances malgré 
l'étroitesse du logis, mais le ens J'este ll'ès fréquent 
cie [l'ères el SŒurs coucllUnL cllseml.ile. 

La "prorniscuité J) n'existe pas seulement il l'in
l érieul' du logement; on la retrouve nvc(. 10 1( \oisi
Ilag(' ". L'usage des W,-G. comomns, du robinet su]' 
le paliel' ou de la fonlaine clans ln cour sont, en per
manente, des oeca ions de ton tac!.s el. de corn rnéra
I-!es, Les cloisons tror minces de t.ant d'habiLations 
Ile permettent aur:llne clisndion familiale; t.outes 
les phases de l'exi51eIlco, C01lllne les secrets de la vie 
d(~ rand Ile, sont l'é\"(\I(:s. Qu 'on sOIlg'O, par exemple, 
Ù lelle famille COIIlPO;;('(' cI ' lllle jeune fitle do vingt 
ans rest(~e très h onnc:t.(~ . cie son j'l'ère, garçOIl de 
\' i lIg l-deu x <lns, pnu sl~r' i ellx, cl. ,d'une rnère fréquem
müll!. ivl'l', c!Ollt la c:ondllilc est. uu scandale publie. 
Tou:; I.l'ui:; \ i\"(!ltf. dans UIIO pièl'o si exiglli~ que môr'e 
d fille doivent (:o!lr,hol' dans le m(~nre IiI.: l'l\nique 
pU I'll--!'l'lIL'll'l' OU\I'e SlIl' un ba lr:oll L:OllllnUIl desser
vant LOllt ]'(,I.<1gB. On devine salls [leine comment 
l.elle scène enlendue la nuit Sl'I'a (:omO!erlf.ée le lell 
dfllllUill, p:u lr.s \'oisine,;. de pOl'le il porl.e. 

L,! I.audis l'nlld dont: "toule \'if~ failliliale" illlPOS
"iIJI(! ; il IHI l'r!alise pas lr.s ('ondit ions clu rllinimum 
d(\ .::rlll !,,, 1'1 Ilra[l\l'ie[ que l'fllI demande il loul. foyer. 
Pal'fois Ilrr;nw, il fail dispal'uîl ['f' le derllier sylllunle 
de l ' illl.imil6 familiale: l'exiguilô dl' la pièce Ile p01'-

1111)1, pas de pl'enctl'(l le repas t!11 ('(Im mun autour de 
la lallie. 

Ainsi, r:lranll! t ir'fl dl.' ~on l:l>fé et tl'ouve prétext.e 
!JOUI' ,'ortil' ; le~ l!llfunls, livl'('~:; Ü, oux-mômes, reslen!. 
n nrel'fl!(~" au logi" Ol! el'l'ellt. dans la ],Uf~, Que pellt 
done dpvc:llil' la slahi lil,(\ d 'une J'arnillH qui sc dis
!JI.:r',,!: cl !'uit Il) logi,; inllOspilalier '! L(~s enfanl.s, 
ayanl gnmdi dnlls de;; lal\dis, Jl(' I:OIl/'lais'enl [las les 
,ioil's !:t l'inlilllilü dl: ln \'ie l'amilialn ; ils n ' ln ont. vu 
(]Il(' Il'S cllal'gt~s cl lcIs mi.~èl'ns, Pourquoi chel'che
I<lierrl-i Is, plus Lar'rl. il (rùl'[' un foyer dont. ils n'ont, 
pas appl'is Ü aimer la douceur'? Les jcunes gens pré
fi'l'el'OIrt les liai :5(j l! s de passa;;11 ,ilL\: unions r()guliè
[T·;;. Lüs ,Îl'ulles filles r·eft!.~erolll l es fatigues cie l a 
mat.el'Ililù el. voudl'Olll limitel' IC;S naissan(,es. 

i\ ctio/t SUI' l'éllli 1I1O I'u l ri e l'enfant 

" Ton!. le rnonde ne pelli. pas dl'o orphel in ", cli
sai'/, Poil de l~al'olfe, fil;; ehell'i, conlme chacun sa il. 
d,: :'I[mc ûf. de ?l1. Lepic, ces IWllnêLes petits bUllrgeois 
)Jco\illr:iaux, cirez l]ui l'orthodoxie en matière d'r::du
cal ion Il'avëliC (1'6,o;:,lc que la bl}1 ise qu'ils mOlitraiEmt 
(Ia ns l'application. L e héros de ,Juins Renar-d, s'il éû l 
gï'u lldi dans un taudi;;, n'aurait sans doule pas émis 
sa J<lIlle-lISe et Illf\lnrlCO 1 ique sentence. En efl'el, l'en
l'<lnl place> clans cr Iriste cac!r-e malér'iel et m01'a1 du 
faudis ne souffre pas de l'in;;lIffisancc' de son éduca
l inn, mais bien plut.ôt de ;;un "hsencp. Il n'en a, Ger
les, pal; c.onscience; la liberté sans conlrôle est un 
attrail rOllr lui: mais il en [làtira plus tard, ct nous 
qui savons combien les jeunes plantes rf~c.lament de 
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soins l.ulr::liliees, nous dewlns plaindre ces milliers cie 
g,IIllins el dn gamin s qui poussenl follemenl sur le 
pa\'é des quartiers déshél'ités. 

Sl}r le 1Jové. - Ce n 'e~l pas une métamorphose, 
mais bien la n'alité; il ne [!eul en êlre aulremenl 
dans les quart.iers il l aud is (ni même, ajoutons-le. 
claus tout quart.ier il petits logements cO I1\'enables 
mais sur'peuplés). Les enfants encorn])['anl l 'é tro it 
logis sont envoyés dans ln rue si dangereuse pal' ce 
qu'on y voit el par cc qu'on? rail,. On y coudoie une 
humanilé sO llvent. peu recommandable. Les camara
des sonl. l!\g ion, ces grallds garçons d sœuués qui 
lorgnent cl cntraÎllent les plus jeunes. D'inoffensi\'es 
pad.ies de hilles SOllt l'amorce d'ulle scielll'e lllal
saine du jeu et dû la fraude: il sept ans. on joue aux 
billes; il dix ans, 011 joue au sou et on conmrcncr. il 
voler [lour [lou\'oir jounr ; il dix-huit <lIlS, on passe 
en correcl ionll ell e. Souvent, des balldes s'organisf:nt 
allalll des jeux aux acl.es insp irü" pal' les spectae les 
sug'g'eslil's clu ei lf(~llIn polieier qui lIoulTissnn!. do thè
llIes de handitisme loutcs ces jeunes imttg-irrations, 
D'int(\ress::lnles e\:périonl'es faitos il CIr.!\eland et ü 
Li vel'!l(lol olll Illunlr(\ l"ét.roi I.e re lal,ion cie: la crim i
lIalité et du logement.. Dans certain qu(\rLiel' dl; Li
verpool, entre 1804 cL 10! 2, le chifïrc anlluel des dé
lits bnissa de 20.2 il Il pnl'allôlüment à la suppress ion 
des taudis. 

L'enfant clu taudi~ est Irop t.6t nt surtout trop 
gTossiè]'(~meIlL illl'OlTll é des ehoses sexuellc;s. \'ous ne 
nous (\tclldl'ons pas SUI' les répercussiolls t'Ùe!'l ollses 
de l'.elLe initiation "pH\' la vio ". Elle s'effccl.ue le 
plllS souvent dans des conditions malsaines et elle 
est 1a.l'gelllcnt responsahle de l'abseneo cie maîtrise 
dl';; sens qui :'<c rerllal'qlle dlOZ beauconp d'aclullcF 
dans les grandps \·illes. flans II.' milieu qui nous oe
nille, los causes sont: 

a ) Lu pl'omiscuilé {amiliale . 
Il) La lir:e:II(.'(' ri e: ccrluinsm.embl'cs de la {amille:. 
e) !A; 'l'ue, lc:; m.auvais camarades, Ics 'raisins dé-

/wucluh , 

Disputes, eolères, c:orrediolls I.rop vigollreus(':s in
l or\'Cfwnt. ' mal iL propos, tahl rallx frop réalistes des 
lIaissances el des agonies se déroulanl dans le cadre 
de quelqllf:s mètres canés où \'il toule une famille. 
Cilons le ea" d'une veilléo nlorluail'e que nous avons 
vue dans 'un taudis de la zone: [larcnls ct enfants se 
n:layuienl plur défendre contr'e les raIs le cadavre 
cI'llIl !J('bé décédé des suites cie leur's mOl'sures. 

De tels spectac les ümou5senl la sensihi lil.é. L 'en
ranI, se dUl'ciL Tl souffre aussi cruellement de tette 
alroce \' ie ma lérielle fa i te de eonstantes pri vaUons 
qui ne vont pas sans refoulement des désirs les rlus 
légiLirncs, lels que manger un gàt.e;),u, avoir une biey
dette, etc ... Aussi ne peut-on se scandaliser de voir 
l'crf ai ns enfants mani restel', comme par représai Il es, 
des réad.ions allli-sociales, tels ces garçons de dix 
ans, dont pa do ulle assistante, qui se livraient à des 
acles de \'nndalisrno à leur taille, : peinture fraîche 
enle\'ée aux volets du voisin, sa li ssage systématique 
de mur:; reCl'épits, I.uiles brisées, fleurs arrachées, 

" 0 jour, If'S l aud is pater'nels fUl'ent reslaurés avec 
l 'aide. des gnlllins eux-mèmes ct., dès l ol's, ceux-ci 
cessèl'enl de se venger sur' aulnli de leurs propres 
rn isères. 

Ce trait nous illvite il tirer' une leçon de nolre 
cX[losé. Souvent, à l'origine de la délinquance et clu 
el' imc, nous t rouvon s une tristc enfance sans I.en
dl'es 'e cl. sans sU I'\'eillanee, dans Ull sombrc t.audis, 
lrlOl',' que le pelil êl.l'o delilanclail, pUU I' s'épanouir, 
plus d'ail', de lumière, de joie. Si misùrable qu'il 
naissl', l'enl'<l1I1 est riche d'aspiralion, au bonheur et 
~t l'id(\al, [laI' l'affection nt la prOprelf! morale, mais 
une ambian(:e fnvorahle esl néc:essai]'() pour' l'éclo
sion de l'es aspiralions; ee ll e du taudis les tue 
au profil des mHm'nis instincls. Co rllnl e l'a déc.laré 
un gl'a lld Pontire soeial : Il ClI minirnunl de hien-être 
l'si liée essai re à ln verlu ». 

CO:'iCLGSlON 

La lutle contI' !? le ta.udis 

Ainsi, l'ac;t.inn du laudis s'<1\'Ùl'e néfaste au point de 
vue physique el moral sans (juïl soil IOUjOll!'S pos
~ilJle do clülimilo[' exaet.r.lIlclIl ILl prll' I. qui lui incombe 
clans la l'l;spollsabilil.ù ,dl! Innlhles sociaux, coux-ci 
!l'appal'uissellt parfois qll ' afl['(~" longue fS(;hl~ance. 

Si la poliliqllP f!'ançaiAe de l'habilation a paru on 
l'f'.til!'d sur celle de (',('l'I.uilli> pa~'s, olle a, dopuis cin
quallte ans, r(~alis(\ d'élllll'lrlüs prO~l'ès et. utilisé les 
arnlil iO!'lll.ions in(:essan!.es cie la I.cehnique du loge-
1I1cni d de l'hygiène . 

La ILlI.l.e conl. r e le laudi,.; a du Il (', COlleOU !'ll il. la ]'(S
!:;l'ess ioll cie la mortalilcS génél'alû en t:.'raneü, 

Il 0,;1. évident qu'il c,:t Msi r'ahlü de « déLruire» le 
plu!' lùL [lossiblf~ los laudis insall.lbrrs. 

" Le Service TeehniljlW cie l'Hvgiène de; l 'Habita
tion el, du Casie!' SDniLaire do la PI'ét'ecl.ure de la 
Seine)) l'(;f:elise il Paris le, Ingemenls insalubres, 
prO\'oque leur a:;sainissemelll. ou relire le permis 
d'habiter. Un progl'amnw cI'exproprialions esl en voie 
d'üx(\l\ltlion; sa réalisatioll exige c1 ' irn[lorl.ants cré
dits. 

La Pr'éf'uc:tul'() cie Polier; snrvcillo les gar'l1 is el 01'
dOllnanl'ü le nOllllH'(' d'occllpanls selon le CIl!lU8'() d'ail'. 

En banlieue rI. en pl'll\'ince, on n ]'('glemenlé les 
" lot.i ssements» et imposé 1111 "p lan d'urbanisme" 
aux villes de plus de 10.000 habitants. U n plan spé
cial II été ôtab li pour If! région parisienne. Diverses 
lois, divers décrel.s ou <llTêtl~S (f('l 'elui d'avril 1037 ) 
onl. édicU\ des cOlld iti ons s(~vi:l'es et jusf.os pour la 
dt! li\"l'ance des" permis li de construire. 

1) nemèdc:s au.x causes qui tiennent au logem.ent 

La "eonst.ruction )) cie nouveaux logements a él.é 
heureusement. favorisée pal' la création d' "Offices 
Pub'lies)), dont l'existence légale remonte à 1912, et. 
pnr celle de "Soc:iétés d'Habilations à Bon Marehé)l 
qui nnt. pl'is un développement considf\rable gràce 
aux lois Loucheur. loi s dont un des mérites fut de 
stimulel' l' "initiaLive pri\'ée» en lui appo!'tant l 'aide 
dp. l'Rl.al. Les lois L ouch eur et Ribot ont. également 
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f,worisl' sur une \aslr> r\chelle l' "::Jmélioral.ion des 
h;llliLations" el l' "ar'cession il la pelite propl'ilSté ". 

En 10:36, il ~. a\ait, en France, 30;) Offices Publics 
cl. 1.007 Socir\jès d'lIahilaLi()n.~ il Bon :\Iarché. 

Ln Ville de Paris li ('o\lsl.l"uil. plus de 19 .000 loge
ments (H . B. M.) pOlir 100.000 habitants el l'Office 
Publi c des HahitaLions dll dr'parlement de la Seine, 
18,000 lot?'cments pOIlf ·'tO.000 hahitants, La cité-jar
din de Sur'csncs esl un modèle du genro, ;1\'ec ses mai
sons illdi\'ir.luplles et r:olloet ives, son irnrneuble pour 
I GS famillüs il r\du(]ur,r, SOll hôte l pour 11'8 eélibataiI'es, 
h ommes et, femmes, son Cell tre pOUl' vi ei llaI'ds, ses 
(iI'OUpCS seolaires el ses clflsses en plein air, son Ser
\iee rnédll:o-soeinl. 

Parmi les nnlJlIll" li es rr\nlisttl ions de l'iniliative 
I)['i \·ée, no\\s ei tel'll nS, dans la l'i'gion parisienne, 1 ClS 
cit r-'s d'OI' ly, r.l'OrgcrnnIIt., du :\ro1..l1in-Vclt à Vitey, otc ... 
Il semil trop Imlb d'énumérer lCls bCllles néafions 
faiLe~ C'II proYint:C' pal' Lanl. d ' indusll'ie;]s, par l es COITl
pagnit's clr: CllclTlin de ft!r c:L pilr de génér eu ses ini
Lia lives. 

2 ) nCllu:des [JO lU' les callses du taudis 'inhél'rntes à 
à l'hab/tan t 

TI IH' sllffit pas de pI'oeul'ClI' à l'Irahilant. un logis 
,:;alulJl'o, il faut eneore l ui donner, s'il est pauvre, la 
"poss ibiliteS de s'y inslallt: r, de le payol' cL d'y balJi
LCl' ", 

Si le loyeI' ('si 1 mp l'ort., 1;) famille! uU\Tière ro
gnera ~Ul' Ir'~ rli)J!r'IlSPS dr~ nOlll'l'ituf'c et la slJ\ls-ali
llI l' IILatirill PI'r)\UqH<' r<l UI1 ('Inl cie défieiellcc ct. de 
IIIOI'hidif.l\ qlll' l'on el18rel lai l p['('r~i:'I~ menl il év iter. 

D 'illlLre part, nous avons IOIljOUl'S ronsta ll\ 'lue la 
« mauvai se édllcn.lion liyg ii)Iliqlle C't. ménagère)J était 
l][lC: d(:s cau;:;e du ta\ldis : point. essen Li el SUl' lequel 
Ill! llr!ut. agi r. 

Il nr, suf'fit. p,IS selllenwlIl, pOUl' l'()gétl(~rer soc iale
Inl!nl. Une famille, de ln t.rDll 'po rte/' dans un eadre 
pt'opre et. clair f'I do lui proc urer If\s moyens d'y 
\' i\Te; il faut. CIlCOI'O l't'd uquer el lui apprendrc il 
pr(lfitc]' des Qvant:Jg es 'lui lui sOlll offerts. 

S'inspirant. de l'actioIl d'fieaec nxc rcèe pa/' les 
assist.aIlt es el les auxiliaires fatni liales dans les eîtés 
ni H. B. :\1., il cUTI\,iendI'Hit. cie compl(:tcr, pour les 
fîlltHI.e s, l es enseignements ménagers reçus il l 'é le, 
cro q:ra nis(:r cI()::; eours dA brieolage pour les garçons, 
des nUlseries éducal i\'o avec: délllonst.rai ions prati
qlies pour l es nrèt'üs (:1, au hesoill, facitiler leu!' tùehe 
par J'aide amicale al! foyer. 

En Fr;)IIco se j'(\pand mainl enan l la notiOn du Ser
vice SO('ial Poly\alen l. 

Dall~ ce Ser\'ice, l'l'parti géogr'aphiqur.menL en f.r()s 
pet.il.s sccteurs, la « \'isilr~\lS sociale familiale" sui
\T;JIL réguliôrernent J'clls(!rnbln de la famille. Seloii 
l es hesoins, elle pourrait. faire appel il 1;1 collabora
tion de l'in fIrrniô r e-, ·isi!euse d'hygiène sociale, de la 
monit.ri ce des soins il domicile. de l'auxiliaire meSnn
gère ou d'aulres assi ;,: tanles p 'cialislScs, agissant. 
~lÎJlsi « eomme Ir; méclec in de fa mi lle \is-à-v i~ do ses 
c.onf l'èI'es spéeialistes l.'. (Dr HazoImmn). 

Dans certaines c ités, cl'exc (-'[Jpnl:; rôsullat.s ont été 
obtenus en fOl.ll·nissanl il la mère qui l'estait. au foyer, 
un t r'a vai l suftlsamrnenl rémUIl,3l'(\ , en décernanl des 
prim es de hOIl Il!' tenue p01lJ' les appartement.s el en 
prünDIll cles SDnclions cont.re les Im,alaires indésira
bles. 

:\"Ol!S sornmf-'S comaincus que sortir une famille dIl 
t.audis, « la t.r<lnsporler dans un logcmrml salubre ", 
r: 'est. presque t.onjour:ô 1:1 « salI V!'!' " au point de vue 
physi(]lW e:l. moral, il C'Qndilion de veiller il cc (]u'ell e 
« puissr~ é(]uilil1I'C'l' son Illldgel" d recevoir toute 
l' « aide: i~rJucnti\'e" nl~cessa i re . 

11 0sl. iIllportant, de di,truire les I03ern enl s insnlu
hr(:8 nL rie conslruire des habilalions saines. Ma is il 
Luri, en même Lemps, enrnhaU l'e les pt"i llcipau. fac
!('urs de la d(\rhl!an('.e familiale en 1,!(\.n6I'a1, le « pau
pt'~ri~II1,")) el la « nw.uvais," éducation " , La santé el, 
l';l\cnil' de lrb nonrtlreux ()nfan l.s dt)pPIldenl de l 'cf 
fil'a eil é de cette lutte eonlrelr~s t.audis. 

~\TIIII: Dl': PAH,LEfiETS. 
,: :\ssisf/11u;e Hr/.u caU'ue ct Sen.'ice Social. ) 

II 

Son ellet sur le danger moral 

La prornis(:!litr'! dn Inp:cnl0nt des ehàmeurs engendn: 
non seulement de~ dnngol'i; sanitaires, mais aussi des 
dangl)rs moraux plus graves en(;oru. Depuis trois HIlS, 
je dI'l:ss( ~ Il!10 st.:llist ique eoncel'n:1I1t. los conditions ik 
logl~lII(,l\l ul. de couellnge de!'; fllineurs ('.ornparai ssa nt 
düv:lnt. le trihunal pOUf' l!ufûnLs. Un d(:~ ens le plus 
l'are, csl eellli de l 'ent':mt couehanl soul dans son lit. 
Ln chlll.e des jeunes fill es est. pr()(;ipilr\e par le mau
vais atIrlCls[lh!~re qui l'èglln dans ces logemen ls, 70 % 
des jellIl()~ fillr~s allleIlées de,v an!. not.I'e tribunal sonl 
clüJ!ort"' e;; 1'1 :3() 'It) atteinl.es d maladies vénéri nncs. 
Tl ('sI. inr:onLeslahle que la di\pnlvaLion des j eunos 
filks ne peut (\trl', attribuée uniquement à des causes 
i\clHIOllliqu('s, mais Il! fail qu' Iles vivent. cl'une p::rrt 
dans la misère et ks pJ'Ïva UGn s et 'Ille, d'autre pal' l, 
n llps peuvent. fa(;ilemel1t. et sans lr<l\'u il, mettre fin 
:t ed (!tat. déplorable, eon!.rihu (! 'i:lq,œmelll il leul' 
cllute. SUl'loul ~i nOlIS notons l'efl'el 'lIre les mauvai
S(~~ le·(; I.uI'es eXOl'Cr!nt. sur c lleR, principalemenl au 
t:OUI'S des <\Ilt)(:i'S de ]lllbClI'Lc\. :\nn moins préjudic ia
Ides sOlll ces publir·at.ions cli~ jlresse qui alLi r ent. les 
jUllllCS j'()ITIll ICS \'ers des carr iôrcs art.istiqlll!S pour If'S
qucllr~s, clalIs ~lO % des cas, elles lI'ont nulle apt itude. 
L'éelrec 'lu'cltes subissen macque t.rès souvent pOUl' 
dies 1(' point. de départ de la eltllte aux ahîmes. 

01' la jeune l\llL!, r!(\SŒllVl'l'!Ci, vi v<1nt dans LUL bouge, 
(!st exposée, Ildas, 1I11'rrW du ns sa propre f am i Ile, au 
dangur moral, du fail qu·nlle (;81. souvent. v ictime de 
son ]lmpre pi:r e ou IJOHu-pèr(\ qui abusera d'elle. Ces 
cas sonl fréquenls dans les LUllilles où il n 'y a plIlS 
de mrre, malS il (\lTi\'o, aussi, mal11eureusement, que 
la mère soit lit el (]u 'elle Il'ignore pas ceUe infamie. 

P. DE NEMETH. 
(Juge à Budapes t.) 

Les délits du Jeudi 

.t "(lli/J/I.i 1/1' l'llr/ide rie J!lI r: .IU/tô(' il. i/ls';('(; }Jlus 

h(I/J.f, nOlis )(/IIJ[ioIlS l'opinion (!'/ili /I1lelen :i-uqe r/ ' ins

t,·u f·fio)) de prln'ince 'l'IIi C07'('Ol!iJ /,1' ('ofr!p l.ètem en l (es 
(',)//(: lu si'Ji l.S de /loin? esli /l";{: l;o/ I'(/}I)/"flll'lcC l't dh)/(!1I
IJ'I' (:fJ/nblclI I l's J'O!J('f'S d 'en{nills smlt !u;cessoil·cs. 

1.:1 rjMinquan('r; infanLile do i t. r;(I'(: run e dcs Pl'('OC

r'U]l;liiOIIS prinloI'cliall!s rlr! [ous er'u:\: qui se p enelrcnt 
SIl\' les pl'oll li~mc:-; COIlCCl'nallt lïnll\8Till) [JIol'ale du 
co rps soc ial. O n 10.,;1 l\[Hlnilil(~ Ü j)]'o('l\ame]' que ('.'esl 
p:11' t'a ;;saill isSGmenl. rir. ln IIIOI';.rlili' dns ellfanls, vic 
Lime,; de larcs Irt\n"ditair l!s (Ill ifl'Iri l'aiIH!lIlunLs [';1-
1'1i1!llX. qlw rOll ]lOUIT:t plln"lIir' ,lU l'I"sll ilat qui aura 
floul' l'(lIISI·~qUI;ll(,l~ la rliIllinIlI ion dn ('!'imü. 

-'lais ('r,Ue ,1l1l('liol'atio!l dll :'in!'t dr~ (:c!,: pdils dôsl ll)
/'iU!s POSt' du Illulliplc:s ct d(\linll.l's qur'sl.ions, CeI·tc;; 
ln [lI'ol.Jll'lnr I\sl complexe: on lW doit. donc IIi\.g ligel' 
aur :IIl1 d(:lail, ;IlWUlI indi c:e, si mince ~oit-il, pour 
11'011\ i~l' la soluLion il I(dle quC'sl.ion. 

On IllOIrt ['(ô ~nll\l'!l1. un (:(, l'tuill s('cpl i r: i~ lnl~ Ü l'rjganl 
dr ~s slat.i,;1 iquc:s d un r'st ;IS';PZ pr:ll r'OIl\'linl'Il. pal' Ir',.; 
('()III'hrsions qu'on ('n 1 irl'. Si Ir,.; sLatül.iqIIt's 1),(: passi:
rll:lIL Inus le,.; n lc\riks qIW d':lllr,IIl1S leu!' atll'ihuünl., 
il Ill! Lurf p;rs l'opplld;\lli. ê(I'e lrop ahsollI ('li l eur I:n 
Ir)\ :l1ll. (nlII f:I'r'dil. En paltie du rnain". cll(\s [lOU\'0!1t 
:t \'l il' 1111 i li (('Tr~f. 

;\11 ll'l1IlIS ni! 111('S fondio!ls Ille !llellaiellt l'lra(]lIr! 
jOlll' t'II r~ollla('t (l\C'C: II's f'lll'alIls soil I111Jr'alenlcllt 
,111;tnr!olllll)S, soil dl'fîc i l :nls, soit délinqll:rnLs. ,if' rn'i' 
I:lis asll'l'illt iI Ir~llil' (!II l'I ~g i stl'I': .j'~' iIlsf'l'i\'ais Ir, 
IWlll, [J/'t"IIOIII';, ùge rie !Ill' , j eu!l f's \'isill:lll'S. Pour' ma 
rl'H'Illllf'I1lal.inn p0rsllllllr,lli~, ,ï\' I1oLais, d:lIIs une eu

Irlllllf' spl'!('iale, le JUIll' d l'hi'lu'p auxqut'ls H\:lient r'lr': 
I:OlJl llIis Ins rails l'nf!l'u!'lu':s, enlie :llI!lof.af.ioll III'a 
r:onclllii. il l'onsl.:rI.I:f', P(}III' !i,s l'III';IIr!" rI'flg(; seol;liI'f:. 
qlle Ir! jou!' d" la SAIl ,lillf' l't 1'!Il'un: dII JOIII' les plus 
sou\'ent. Illenl iouIlr's (;taiPIII. II' .il:ur!l: c/ le 1I1iJlI((:11/ ri 1: 
{u. jfl !f.)"/].r;e c/JIII)!!'is enl1'(' l'h.CIl'I'f? 11r: 10 so rti e rie 

/',;l'()le el ('e/I.c dr: lu J'cn/Tée ries 1J(I,I'I'l/ls Ifl!. ûmnir:ile 

/(lloilial, {"('s t-à-rlil'!: P"'l1r!o.lIt le IeJIf!'" uh l' eU/llnl 

SI' (J'(!I(f(li! SlIlIS 81O'vei l.l01l1'1'. 

C'!'si IiI IIII(: iIldil'al iOll j'IllIl'IIi \: [lnr llIH: stali s
liqlw (}t'fil'ir'u~r'; elle parait Üllïi (.li: lIaLm'c il ;rlliI'l)I' 
C'!. it r l'Iüllil ' l' a( II'lltion tins !1r'I' ;;ol lllalil ô ,,; ' int6rcs 
""nt pari ieu l i , ['('lll en( aux ,i 'ulles ('f'lilieJ'S el. 6co liù -

.LI,iolIle qllL! !lIr:", annlilaliolls SUI' le même r 8,!!islrc 
onl lilOIl Il'ü t"'galr'llwIIL "IW, pm.!!' qIIC'lql1Ps-uns (Ii' 
llW5 pl:Li is sujel;;, les t'aits l'ôpl'ôfrensililes qui leul' 
l':tail' Ill illlj)]It ('i3, :\y;riell( I\t(~ l'onlnri s au cours de 
« r Eco le hui s:inIlIl ir\ ro " d'où n()wssilé d·assurer stri ('
t(:I1\1'Ilt la J'rr'qw:llia i i011 scu la in: .. \u ('IIl.ln de eel.Le 
« Ecole hllissllllIlit\n:" il ;; avaient. fait. rio l'egretJa
l>tles l'I'III'UIIII'()s !lOIr! ils ôlY:li,;nl slIi\'i 1(':; enl.raiIIc
IIIPnis IIUasles. 

E. L., 
Magi strat, 

II 

IMPRESSIONS D'UNE VISITEUSE 

A propos d'Enfance Coupable 

CI)/! des ,il ~u Il(ls i III erliées de r ft l1:u>le de rüécluca
LiO Il )) clr .... 1:1 polile 1,. ... 1 Î HIIS, n fait à une visileuse 
l'vtle 1'I" I}(lll~e ôaisis s, lnle : 

ft Si vous S;J\ii 'z eomme c'est dur! " 
« Qu'esl-ce qu i n:iI. du!' '? li 

« De Illare!ler dl.'oit. ", 
CI:tlu j r: ulle fille qui rn\'ieu t. !Hllll' la quat.ri me foi s 

ü ... c!i:llllis Llt:,~ de 11 ,IllS , l'st. hiliII I1ellemenl une 
Illalad0, 

~i (dtn « Iroll\'aiL (lUI' " cie digl)reI', ou si ~on sang 
cil'f'lrlail lilal, il y <llu 'ail 1111 1J'«il.ül11enl suscep t.ihle 
rlr ~ 1:1 glll'I'ir. "'{<lIS SD nlaladiiO r's[ il peine r'er.onnuc ni 
tl i; Ignos (iql'l (!o. 

:\i pal!'onagns, ni r'Oll\iml.s, ni cc lllll(~, ne eonsl.i
Ilwul dus l'nnl i)des ('l'neac.rs, Celle enfant. aUI'ait. pu 
vi"!'I! !wul'f)usn c.llez ell(!, dans la jolie r:lianIl)I'e hleue, 
pll:illo (Ir: llillelnt.", qun ses paront.s lui ava ieut, Clr
rangl·:p. Cf' son!. de hl'H\'r,s gells, cI 'a ll c: i ens domesti
ques l'din',s dans UIl pdit pavillon de la proche 
!r;lldiel[p el ils Il'OIlt. qun ('l'Ill' fille qu 'i ls adoraient. 

:\laiIIl.eIWliI, Hp!'!!, I11aint s r'ssais de placements, d.e 
lil)( ~ rl, \ SII]'\'( \ i lli"'ü, cLc., ils sonl r.!r":l'oul'ag,)s nt. ne la 
\Oir'iii plus. elle imp ulsion IlHtladi\'l: rt. ilTf\siHlible 
la 'l'\'jdle loujou!'s Ü 1<1 l'Iii' , d l'Ile convient candicle
IIICIII qu'il vaut. mil :llx l 'c nf(~I'Illür, D es soins savanf.s 
des IUJ)JilmU' r/iI.i u '('.tÏstl'nl Ji(f,S f'lu'on: gm\rirold, 
pr'ul-l'tre U\! jl)lIl' If''; jl,lllvr\:s !)('I iles filll)s qui tl'OU
\TIII « dur dl.' rnarclwr droit. ". l'fllll' 1('. moment, nou~ 
lùttlIlnO[] S i'nCU!'I' rltllIS lI':-; l(\nr\ hres. 

On voudra il Cl'()ir'l~ quo ,"cou l::; Ir!;; 'Irlolr'S( ~r! nt.s , 101ll'
Illr~IlIi"s pal' 1,''-; 1 l'Dllill e!:; dr' 1:; pllhcrlc'. rnr)l'il enl rI'è
Il'(' '!I;alifi(:s de « r:oup:JlJlr:s " el. qU(! (~I! IlIOt. lIavrant. 
II(' :;':Issrwir: ,iamais il l'iclr\(' dt' rr'Ill'all cfl , 

.\lais, hl ':l:l~ , tir';; dralllns liinlI doulollI'eux se rlrrou
Il'111. r!:IIIS Ics Illilimtx s('.nlail'()S, 

Tf y a des cllf;\lI!.s cie huit ü neuf ans qui sonl dùjà 
candidats ail ('.l'irn0, el « graille de )lri;;oIl)J. Faut-il 
CI'OiI'Ü (]uïls naissen !. dé\'OYl'S rot lIlalfais<lnls comm e 
rl'c!lIlI'('.'; 1I05:-;U8 ou hoi!.eux .! Ccs IIlaladies de l 'trnw 
ct du t;'H'8c!.ère seraient llOUI-l\II'I' plus faciles il 
;':1](~I'il' que los illfirmitr'::, ('orpm'(' !lc;;:, nl,lis il la condi
li"l1 rie )Ie lltt,\' l,aisset' Cl'o/tI'C l u mal u'Ccc {es ann ées. 

LI pdilr' X.,., IIeuf ans, l'ail' t'erté, nOI'Illale en ap
P:(/'I ' l\(' e, nlr'ndie dan , la l'llr. p,l[' !l'oùl, sans nécessi 1/\, 
\·o le r!f'S limbr e,; antil.ullf'I'('uleux. piétine el. déchire 
Sl'~ r'alrif'l's d fnil. c' lIsllit.é il sa famill e des récits 
!ll l' ilsongers SIl!' la sévI'ritrS do il:! rnaîlresso cie classe. 

Elle se su u\'e un jOlIl' de (~ h ez ~c:s parents nl dis
parait [wndant qual'anl(~-Ill.Iit heltres, La poli ce la 
l'l'tI'OU\(~ r'i la l'amèn e chez e. lle. L 'assislante sc.olaiI'e 
\;r \lJir I"" pare Ill :;; (!I \lhl ient. l\OIl sans pnillP, LUI 
t'\ôlllwn llll\clicai dIr!Z un spécialiste. '[ai s laissera
I-on les mains li bres il CP dernier? La petite x ... 
1'>3('(:\'1'3-(- Ile 1 s soins complexes qui pourraienl 
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pout-ètl'e la S ,H1\ï ~ r ? Est-clic malade ou méchante? 
Autant de qu('~li()ns ango issantes et de problèmes 
difficiles il ro~soudre. Dans le cns de la peUte X ... (et. 
l'eci n'es!. pas exceptionnel) on n e Lrouve pas d 'h ér é
dité écrasanl e, le mili eu n'('sl, pas fra nch ement 
mauvais, les cond itions de \ie et d 'hygiène sont plu
tôL fa vorab les, e t le8 Hutl'P.S enfan ts de la famille 
n'ont pas d' his toir·e . ".lais l'hal'tTtonio manque a u 
foyor, les parents se di~p\llcnt, il prop os de l'enfant 
inqui étant.f'. Le pèrc la soutient, la m ùre cr ie, ploure, 
men èlC(~ . accuse. [ler'sonne ne songe à. éduquer la 
petit.e X ... Il faut on con venir, los parents éd ucat.eurs 
sont. rares, et, pour celte seule c1éficience, pourtant 
si g ra ve .on ne peut. leur a rracher les enfants. 

Voici un au tre cas: 
La petite y .... neuf a ns aussi, ct. Hil e uniq ue . Son 

père a aIJ andonn l\ la mamau, une peliLè femm e un 
peu trop poud rée ct frisôe qui vit avec un autre 
h omme, et la paix r ègne na ns le ménagn, l'enfant. 
n 'est nullement niaI! rai tée. !\otre écol ière pince fro i
clement ses pdil,es (:ompag'nes, sans ]Jl'ovocat'ion, pour 
le seul p laisi r' de leu r faire mal. Rencontrant un 
j our dans la rue un bébé de cieux a ns q u i joue SUI' 

le trottoir el qu' e ll e ne eonna lt pas, elle le prend pnr 
la main , le (:onduit dan s un e salle dn pat.ronage, dé
serte il r,et te licure-ltl, et l'y (·nfer nw. Puis, e ll e ren
I re t ra nqui ll ement ch ez elfe). L e pa u vre bébé hurl e 
dn 6 heu res il 10 heures du soir, tandis que ses pa
l·(mt.s affolés Ir. ch erc lw nL part out en \<lin. Enfin, 
des gens qui ha b ilent près du patronage, enlende nt 
les cr is de la v ic. timc qui est dùlivrée e t. rum en6e 
aux s iens. 

Que lqu' lIn sc souvi(~nt a lo l's d' avo ir vu la (Jetit.e 
Y ... dans la l'LIC. t.enant le IlI\h(~ pal' la main. On l'ac
tURC, on la pressn d'avouer, ( ~lle Hie uvec véilémcnee. 
Qu a nd la clil'('c!rice d (' so n ('c o le l'i nlenoge e lle con
fesse tout, Ilwis Sl~ l'(~nrf'lïll() etls uif.n clans un silence 
obsliné. La Illalll nn ('st l'oIl\'oquéc'. Elle pl'É'lond 
« qu'(>]l(' IH' eOl llpn' IHl rinll il cp tto Hyent ure l) e t que 
« II' pè r(~ de J' enf,lIll Il 'Mai l pas méchant». L n petite 
Y ... ù<,nw,[lrü sile[l(~ir~l1S(' sous l(~s reproches, pe tit ôler! 
J' a idi, cabré, nux )'c:ux roug is, à l'm::p ressi on faro uche. 
Il n'y a pellt-èlre lil qu' un enfant.i llag'e per'yers, lm 
ade d'ineonsc ipncc el. non le symp tôme d'une fl m e 
v i cie ll sl~ .. . ? 

Se ra it.-il suffisant, pOUl' les redresser, de placer la 
petite X ... c l la petite Y ... à la campagne dans une at
mosphère d(' (:alme abso lu et. de te ndresse? l'ious n e 
le c royons pas . Il s'agi t de ré[onll e r cles caractèr(~s, 

de so ignel' des nerfs, de soutenir une véritable lutte. 
Il leur faut. moralement le corse t de plù Lre qu'on ap
plique au mal de Pott. T out t' n e lles est encor e assez 
souple e t i11nll éable pour que le r-cdressement so it 
possi h le. ".'lai s où est le médec:in d 'àm e, sans id ées 
préconçues, plus persévérant que syst.émat ique ? 

Olt est l'édu ca teur nt; gant cie fer, mai s si pénétré 
d'amour qu'il r éc hauffe et r éconforte en eOrTigeant ? 

Sainl Jean Bosco, des r e li gieux, des I<lÏq ues, m ais 
inspirés co mme des 8[làtres, ont démon tré que la 
méth ode prévenl i v e p eu t seule empêcher l'e nfance 
en danger moral de dev eni r " l'enfance co u pable» , 

Cn film a tue l « D es homnws so nt nés» déerit. une 
ex[}(\riOllce analogu e et, authent.ique en Am érique. 
AloI'S. on arrive il cette co nclusion paradoxale, qu'il 
es!. plus ais(i de sauvrr les enfants ahandonnés que 
ceu,\: en Jluis~ance do famille. 

Le mil ieu médtocre, el l'absellc(' d 'éducati on font 
autan t de mal et vous la issent plus désarmés que 
« l'entou rage détestable ') et. les « parents indignes". 
n faudrait. d ',),bord. ct avnnL tout, l'ormer des cadres 
d'<~d ucatr.ur·~ eompéLents, consaerés ù la divi ne en
fance qu e le Grime mennee. 

On dira quc lquefo i,: des adolescents: « C'es t trop 
lard , le mal est el1r't1c iné, l'âme co rrompue)) - :\lais 
l'espo ir' (;5 t, permi s pour les petit.s enfants, il s' im
pose nlême, et. la soc it!té qu i le's ahando l1nerail se 
condamnerai t, e lle -m ême. 

J. M. 
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Sign alons un Rapport remarquable de M. R. Pas
cali s, secrétaire général de l'enio n des Patronages, 
(pu blié dans l e Bull etin des Sociétés de P atronage de 
France, n O 4, 1<)38) adressé aux religieuses du Bon 
Pasteur, réunies le 5 m a i u)38 , au Secrétaria t Catho
lique des rcuvres sociales, L'auteur exnmine les pro
blèmes du patron age moderne: E nquête socia.{e, ob
servatt'on médico-psychologiqlu" sélection, constitntion de 
doss ien. n01/,I'I'it-t.we abondante ct van'ée, vêtements 
simPles mais su,sceptibles de coql,te ttc1'ie, occupations 
constantes et absorbantes, petits tl'ava'ux fa ct.'les (pein
tUl'e, rflectricité, etc .) ins truction scolaù'c . orien tation 
professionnelle , apprentissage d'un métier (cnse igl1c
'ment ménager , coutl,WC, comptabilité, sténotYPie, etc.) 
Ga /Hlue de l'écompenscs, libé1'atio n anticipie, inu ti
hté des , châtiments 1rigoureux , je-).Ix, exercices physiques , 
sports, livres val'iés et div ers, juurnaux, revues, musique 
(PhonograPh e :JI compris), chant (chœurs) sorties et 
promena des ci l'extér icU1' , absence de co-nlrainte dans 
1' <idlf.catioJ/ religieuse ... voilà un programme qui, s'il 
ét3:it appliqué, transformerait beauco~p d e patronages 
relIgieux o u laïques. Souhaitons que le R aplJor t d e :\1. 
Pascalis soit lu, m édité, appli qué. (Un tirage ci part 
de ce Ra.p/)or t facûilerai t grandement le succès de t'ac
tion enl1·e pn:se). 

LE PLACEl\iENT FA:\IILIAL DES ENFANTS (1). 
Vo l. l et 2, Publications de la Société d es ~ations : 
Editions A. Pedone, 13, rue Soufflot, P aris (ve). 

Le problème traité clans le présent r appOi t a fait 
l'objet de travaux de la part des Commissions sociales 
de la Société d es Nations depuis 1934. A cette époque, 
le Comité de la Protection de l 'Enfa n ce se proposait 
cl' entreprendre nne étude sur le placement familial 
d es enfants dans le cadre de son t!nquête gén érale 
sur le traitement des mineurs dévoyés ou en danger 
m oral. Cependant" au co urs des t ra ValD{, une no m brel1se 
et précieuse documentation lui fut soumise par des 
Gouvernem ents e t par des organisations privées telles 
que l 'Gnion interna tionale de secours aux enfants. 
On s 'aperçut qu e l a question débordait le cadre, quel
que peu restreint, du placement des enfants dévoyés 
ou en danger moral. La Commission cousultative des 
questions sociales décid a alo rs d e traiter indépend am -

(I) Sér. P . S. d.~. I 93 8. IV. r ,t XiII, - Vol. I. X VI, r74 pages i 

Fr. suisses 3. - Vol. II. X VI. 268 pages. Fr. suisses 5. 

POUR L'ENFANCE " COÜPABLE ;, 

ment l' ensemble du problème du placement familial 
comme une des m éthodes utilisées pour l a protection 
de l' enfa n ce. 

L es deux volumes renferment la documentation 
envoyée par des Gouvernem ents et des organisations 
de protection de l 'enfa n ce, publiée et présentée à la 
lumière des débats qui ont eu lieu a u sein de l a Com
mission consultative des questions sociales, 

Le premier volume expose les principes adoptés 
par les services socia ux modernes comllle idée fond a 
mentale en mati è re d e protection d e l 'etlfa nce, l' évo
lution historique de l'emploi du pl acement familial, 
les traits caractéristiques des différents systèm es uti
lisés dans l es diverses régions du mo nde ains i q ue les 
m éthodes d'organisation des ser vices sociaux cn ce 
qui concerne le pl acem ent. 

Le r apport défini t les principes dont s'inspire la 
pratique moderne en matière de protection sociale. 
L'entraînement à la vic ordinaire est devenu l'idée 
fondamenta le clans le dom ai ne de la protection de 
l'enfa n ce . 

« l,a place naturelle et normale de l 'enfant est à 
son propre fo y er, auprès de ses p arents _ L a b iologie, 
l ' histoire, l a médecine et la psychologie sem blent 
toutes s 'accorder pour corroborer cette idée et a ujour
d'hui, d ans l 'œu v re sociale, on s'attache SUl tout a ux 
mesures propres à conserver il l 'enfant ce foyer. L ors
que, m alheureusem ent, il a rrive que po ur une raison 
valable un enfant doit être élevé e n dehors de son 
propre foyer, il est donc ntisonnable d'estimer q ue 
ce qu,; peut le mieux remplacer s a famille, c'est un 
autre foyer familial ressemblant d'aussi près que pos
sible à ce que le sien aurait dû être . D 'autre part, si 
l 'o n admet qu'en élevant un enf ant il faut, avant 
tout, se préoccuper de lui d on ner la form ation néces
saire pour qu ' il s'adapte avec succès dans une coll cc 
ti vité normale où les gens vi vent ordinairement en 
famill e, il est également raisonnable de supposer 
que c'est au sei n de cette collectivité et dans un de 
ces foyers familiaux plutôt que dans les conditions, 
plus artificielles, de l a v ie d 'intern a t, qu'on ponrra 
l e mieux lui assurer cette formation, C' est pour ces 
raisons que, ces d erniers telllps, o n a en de plus en 
plus contiance en l'utilité du p l acement fa milial )). 

L e volume II exposelcsdivers systèmes de placement 
famili a l actuellément utilisés clans les différentes ré
gions du monde. On trouve des précédents à la pratique 
ulOderne du placement pour les orphelins et l es en
fants n bando nnés en Bohl'me dès le xve siècle. En Fin
lande, ainsi que dans le t erritoire (lui forme actuell e
m ent l a Belgique, cette méthode était pratiquée au 
XVIIIe s iècle respecti vement. L e Danemark, la France, 
l ' Ecosse et la Suède a ppliquent ce système depuis plus 
de cent a ns. En Suisse, le principe du placement fa
milial est adopté depuis la R éforme. Dans le llo uvea u 
m onde, le Chili est le premier pays q ui ait pratiqué, 
dès 1853, le système da p lacement des enfants assistés. 

Le rapport décrit les m éthodes employées actuelle
m ent dans les pays sui ,'ants : U nio n Sud-AJricaine, 
République Argentine, Austra li e, Belgique, Canada, 
Allemagne, Danem ark , Estoni e, Finlande, France, 
Hongrie, Italie, L ettonie, Lithuanie, i\or\'ège, ::\ou 
velle-Zéla nde, Pays-Bas, Pologne, Suisse, Turquie, 
Etats-Vni s d 'Amérique, Gruguay, S uède , Tchécoslo
vaquie, Roya ume-Uni et Ü . R, S. S . 

CORRESPONDANCE 

La Vigie, Versoix-Genève. 
En homma ge de 1'econnaissance au.x personnes 

qu,i m'ont accueilli lors de mes sta ges et v0J'a ges 
d'enquête Pédago giquc. 

J'ai le plaisir de vous annon cer l 'ouverture récente 
de ma i\'la ison d 'Education fam iliale p our garçons, 

L a Vigie, in /e1'1Utt P:'ivé, que différents pédagogu es, 
m édecins, m agistrats de Suisse et de l'étranger ac
ceptent de patronner. 

Depuis plusieurs années, je désirais mettre à pro fit 
mes études, voyages, enquêtes, m on travai l dans des 
institutions pour, un jour, commencer à réaliser le 
proje t d'œuvre éd ucative dans un cadre approprié 
en faveur d'enfants e t de je unes gens. ~ous nous 
efforcero ns, mes collaborateurs et moi, de m aintenir 
une a tmosphère familial e, car éduquer, c'est tenter 
de connaître l ' individu, en l'aimant, pour <lue son 
d éveloppément physiqu e, intellectuel, affectif et mo
ral puisse se faire sans entraves. 

Cette notice n' est pas un s imple prospectus; elle 
expose, très brièvement, les méthodes développées 
dans m es ouvrages . Il faut des a nnées pour réaliser 
ce programme en entier, m ais 11n l11ê llle espri t nous 
a nimera dans tout uotre travail, d'une étape à l 'an
tre. O n prendra maintenant connaissance rie notre 
but. 

.xous prenons des élèves diffiâles, mais n01'1naux 
q llant à l'intelligence. Jusqu ' ici, a ucun établisseme nt 
médico-pédagogiq ne de ce genre, officiel ou pri vé 
suisse Ol! étranger, n' a donné l'iustruction secondaire 
complète (Ecol e active). 

Vos encouragements, les liens que vo us établiriez 
entre la lVIaiso ll et l'extéri eur , nous seraient précieux. 
Tributaires de ce que d'autres ont t enté et accompli 
avant nous, nous restons ouverts à toutes influences 
bienfaisnntes. Vo us voudrez bien m.'indl:quel' des per
sonnes , ol'ganz:sations , associatz:ons, à qui envoyer ce tle 
notice, et me signaler des élèves quand l'occasion se 
pdsen/em. 

Veuill ez agréer , je vous prie, m es remerciements 
et mes salutations distinguées. 

PIERRE DE :\iESTRAL, 
l'vI emb1'e de l'A ssociation suisse des 111 a
gis/mts et Fonctionnaires de ta, P1'otec

techo'l/. de l'Enfance. 

A NOS LIECTEURS 
(1 De plus en plus, les familles am ènent spontané

m ent leurs enfa nts à la consulta tion de psychiatrie 
infantile, sans s'effrayer de cette étiquette. Cec i cons
titue un progrès considérable, et il n'est pas douteux 
qu'il soit dü en grande partie à la propagande faite 
sur ce su jet par la presse. la T. S . P., les conférences. » 

:\ll1e le Dr SERIX. 

Aidez-uous à organiser des conférences publiques 
sur le problème de l'enfance, dite coupable! 

N o tre Centre de d ocumentation possède une re
m arquabl e collection de projections lumineuses sur 
les colonies pénitentiaires françaises et b elges. liti
lisez-les pOllr la cause q ui nous est chère. 

Pour tous renseignements , s'adresser a u Secréta
riat, 9 et I2 , rue Guy de la Brosse, Paris, (ve). 

ACTIVITÉS 

Kotre Secrétaire Gé néral a donné à Bolbec (Seine
Inférieure) le 9 janvier I 939, une Co nférence avec 
projections sur le problème de l'Enfance Coupable, 
d evant les m embres de l'Amicale d es a n ciennes élèves 
de l 'Ecole des filles. Les deux infirmières-visiteuses 
et l a plupart des membres du corps enseignant de 
la ville y assist a ient, y compris :\1. l'Inspecteur pri
m aire. 

(Rappelons que nous sommes à la dispositz.'on de tous 
ceux qui Vou dl'ont bien f aù'e up pel à nOlis pour l'or
ganisation de con férences Pu.bliql!cS ou privées, N. 
D. L. R.). 
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Not s t Informations 
Le le:'Cle des .Yoles el In formatio ns est rMiqé allec """ enlière objectivité, en c"nfo l'rn ilé avec l'esprit de" ar'lic/es 

de iournau.c ou "euues cilés en ré férence. Nous pensons qu e la confron tation des informat ions, même si celle.'i-ci 
sont tendancieuses, peu l éueiller 'l'intérât. suse tte: des ~d t!es, nrten,ler de~ rech~rcJ,l~s. révtller en tous cas . par des 

moyens .fragmenlatres. l « alfflOSphef'e Ji d UfL probleme. 

F R ANCE 

Les Délégués près le Tribunal pour Enfants 
de la Seine. 

Cette Association cOlnpte actuellemen t 7 18 llle m
bres et a ét endu, en I<)38, sa protectio1l ,'1 3.5°0 lllI 
neurs. Cn vestiaire fonction ll e depnis le d ébnt de 
j anvier ISl39, de IIl ê me qn'ull service de secours d'ur
ge nce. 

Comité fra nçais de senice social (6, rue de 
Berri, l)aris , 8e), 

l,es journées llational <.'s de Service SDcial au ro nt 
lieu en avril 1939, I,e prograt llIne d étaillé sera p ublié 
ul téri euremen t, 

Le Service social de l'Enfance (19, rue du Pot
d e-Per, Paris, SC), 

L e Foycr d e Soulins, qui dépend du Service Social 
de l'EnfaIlee, a re(,:u 53 e,n fa nt:; en 193 7, 65 e ll son t 
sortis, placés dans' des inter nats d ivers ou re ndns ,1 
leur famill e. 

264 famill es n ou \'elles ont ét enti '::rement confiées 
au Service social pour é tude li s urveill a nce édncati ve 
p a r le procureur 0 11 la Chambre du Conseil du Tri 
bun a l pour Enfants (enfa nts en danger du fait d e 
len r entourage) . 

67 autres ont é té examinées à la demélIlde cl Il Pro
cnreur sur des points particnliers seulcment: \'éri
fications , recherches cle tu teurs, placements alllia bles etc, 

10 avaient uue origine variée: tribunaux d e pro
vince, par exemple. 

En outre, le Service social qui a é'XU llliné sur place 
au T ribunal mêmc 36ü dossiers de correct ion pater
nell e est intervenu aeti\'cn lelrt pour 1 lA d 'entre elles. 
I! e n a pris ('9 entii.'remen t e n charge: eIlqnête, exa
men lllédical, travail éd ucat if. 

Enfin, le Service social a fo urni 102 enquêt es pour 
des mineurs de 13 a ns inculpés; 110 pour des pré\'eIlllS 
libres de 13 Ù 18 aIlS, et 40 pour d es vagabonds, 

143 mineurs en liberté surveillée n11t été suivis ré
gulièrement et ont dOllné lieu à des interventions di
v erses. 

7 l l enfants ont fait l 'objet d'Ull examen m édicn
psychologique qni, pour, ~2~ d'entre eux a compris 
également un exa men venenen. 

Penda nt cette même année , no ns avo ns suivi (SI 
enfants de plus de 14 ans dans les Ecoles ou Inter
nats variés; nous en a vons égalem en t o ri enté ou Sllr
veillé 450 qui son t placés chez des patrons en appren 
tissac)'e ou au travail. 
Pa~mi les principales difficultés il v a incre dans les 

familles, ,\IIl e Gain note l 'alcoolisme, Il est relevé dans 
57 % des cas; ensuite le désordre du milieu fam ili a l , 
Înésentente 70 fois; inconduite de la mère, 83 fois. 
Gne étude a ét é fa ite sur la réadaptation social e de 
l 'enfant par l 'appr entissage. Cette étude porte sur 
63 enfants, 51 garçons e t 12 filles dont l'apprentissage 
est t erminé ou engagé depuis 18 m ois, r 5 sur 63 ont 

interrompu leur apprentissage avant la date prév u e 
pour trou bles de caractère gra \'es, fngues. Dans 18 
cas l'apprentissage se poursuit normalement. l'onr 
:,10, il s 'est terminé h eureusement après une durée 
m oyenn e <le 3 et 4 ans. Sur ces 30, 24 ont pu tra 
vailler d<lns leur métier. 

(Ass,, ;n blée rmnuelle 1()38). 

Conseil supérieur de l'Enf&nce. 

Parllli les principales (/uestIo ns mIses ,\ l'étnde par 
le Conseil Supérie ur de l 'En Llnce, ,ll1 peut Iloter : 
Codification des textes concernallt l'enfance: 

l ,a tutelle cles en fa nt!:< illégitimes; en üanger lllO ra 1 
O l! physique; 

La protection cle l 'enfant dans la rue ; 
l,e statut des elllployées Illinenres ; 
l~es établi ssemcnts e t in ternats pour déficience; 
I, 'u tilisa tion des femll1es ll1édec i Il s et des assis ta n tes 

sociales aux ('o lon ies ; 
L'applicatio n des lois d 'obligatio ns scolaircs; 
I)inspccti ù n nl<::~dkale; 
T,'orga nisation des lo isirs de l 'en fa nce , e tc. ctc", 

Une mutinerie à Aniane. 

Cue I1lu ti uerie ayant éclaté ù la colonie pC:-nitenti aire 
d 'Anialle (Hérault) , le 17 janvier 1939, le '\Jinistl're 
de la Justice a publié le cOIlnuuniqué snivant : 

" l,a relatio n des inciüents su r venus à la maison 
d 'éducation surveillée d'Aniane a pu laisser croire qu 'il 
s'agissait d 'une révolte. 

En réalité, il y a évasio n collective de 23 pupilles. 
Que!(liL eS meneurs, jeunes ge ns de 18 Ù 20 a ns, venant 
d'au t res dablisselllents privés ou publics su r (ll'c is ic n 
judi(' iaire Olt Cil raison d e leur mauvaise co nd uite, unt 
essayé d'entraîner leurs camarades a u co urs du repas 
li 11 soir. 

I,eur lllanCC U\Te n 'a pas dé suivi e par la majorité 
des pupilles d e l 'établissemeut, 

Sans dégâts m a tériels, ni violences gr aves, :l3 pu
pilles so nt parvenus à frau chir le mur. l'a rllli eux sc 
t rou \'<liellt qua torze pu pilles i ndisci plinls de la llwiso n 
(l'éducat ion sUl'\'eillée de Dell e-Isle. A cetü: heure, 
vingt fugitifs o nt été ramenés ,\ l 'établissement. 

L'ordre n 'a pas cessé de régner à _\.niane d epuis 
l'incident. " . 

De no mbreux ar ticl es poléllliqll es ont paru ù cette 
occasion da 11S 1 a presse, (P an:s-Soir, l'Œ1/.(/j'e, Cc soir, etc.) 

B ELGIQUE 
Le scoutisme à Ja prison.école. 

La s)' l1lpathi(jl:e re\'lle " Chaînes brisées ", organe 
du Cercle des Jc;lè \-es des prisons-écoles du Ch<Îteau 
de Hoogstraten , contient dans so n nu mé ro cl'avril 
J 938, il l' occas:c n du 15e a nl1i \'ersaire de ce cercie 
qui porte lui aussi le n OI11 de « Chaînes brisées ", ù es 
articles extrêm eme nt intéressants snr l'influence, dans 
la prison , ou cercle et des g ildes qui Je rattac hen t ù 
tous les atelie rs C il créant un véritable svst(:l1le or 
poratif. C'est une force réelle pour le bien , c~ntribu ant 
non ;;e lIlement Ù la rééd ucation des élb-es, m ais allssi 
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à l'améli o rat io n de la prison-école, où l'on a pu s up
primer les précautions Jnutiles: ,:rInes port,ées, par 
[es aardicns, rondes specIales, fouIlles, et ou regne 
une "atmosphhe de l oyaut~ et <l~ s incérité, Des ar
ticles sur les gIldes, su r l'emplOl des 100sns, sur le 
Cercle d'Etndes et s ur le scoutisme à Hoogstraten 
(voir notre Bulleti n nO 42) complète;lt ce nurnéro 
partic uli è rement intéressu I!-t pour les educateurs. qUI 
s'occupent d e la rééducatlOll d es Jeunes .1HIso lHlIers. 
CellX de Hoogstraten ont 25 a ns an maXlmUll1, Pour 
être admis an sein du clan routier, le candIdat dOl t 
recevo ir le consentemellt du dld-routier, des trois
quarts d es ro nti ~rs et d e la D irection. Admis an sci,n 
dn clan, le ca n d Id at üOlt accomphr nn s tage de troIS 
mois, au cours dnquel il aura l'occasion de se Jml1lha 
ri ser avec la t echnique scoute, de passer les Cprell\'~S 
requises, de p rendre co ntact a :'ec les, ,re~'po,nsabII,Ites 
attac hées à la promesse sconte all1SI,<[u a 1 Ideal ,C] u elle 
com porte. Passé cc laps de tem ps, s' Il en est Jn ge dIgne 
par le chef-routier, il est admis ù fane sa prolllesse de 
routier et entre ainsi dans la grande fallulJ e s~oute, 
Le scoutis ll1e exerce nne double inlluen ce sur les Jeunes 
rontiers de la prison , une influence sur l'indh'idu isol é 
et une inflncnce sur l ' individu en ta nt que membre 
de la ,' oc iété. Cette dernière est particulièrement 
bienfaisante pnisqne « le délinquant est ,un homme 
dont la sociabilité a présenté des pOl11ts fa Ibl cs et qUI, 
de ce fait, est exposé ù certains m écomptes l orsq ~l ' II 
doit vi\'re en cO I1lpagni e de se,s se mblah.les», L'a rtI ~,le 
Sltr le scoutisme à la prIso n-ecole est elllUU\'a nt . S Il 
connaît l' existen ce de ce clan , Lord Baelen -Powel l 
doit lui voucr une affecti o n partiellliè:re . 

lhwealt 1 nt, d'Education. GenèiJc. 

ETATS-UNIS 

Orientation profes sionnelle et placement. 

La nécessité de créer d es services ,spécialis,és p:)ur 
le placeme nt des jeunes .gens s'étall~ latt partlcuhcre
m en t sentir durant la CrI se, le serVIce de pl~lcell1ent, 
a idé de l'Administration nationalc pour la Jeullesse, 
y a pourvu l'CS derni ères a nnées, dans ?5 vill~s, (res
sortissant Ù 28 Etats et au cltstnct d e Columb Ia) . Des 
experts, rétri hués par l'Ad ministration na tiouale pou r 
la jeunesse, o nt é té rattac}l<.'~3 ~ux bureaux pub.h ~s d e 
placement et SO ~lt charges d'etablI,r les capaCItes A et 
l'expérience cI e Jeunes gens de r6 a 25 ans en quete 
d'em p loi et de leur donner des conseils . L e nombre des 
jeunes nens inscrits clans ces burea ux et d e ceux. qUI 
o nt été placés d a ns l ' industrie de mars 1936 à aoÎlt 1937 
s' est élevé à 165.738 et 7° .192 respectIve lIl ent, La 
création de ces services spécia lisés se pou rsui t régu
lièrem ent. 

L 'Admillistration nationale pour , la jeunesse, pour
voit écta1ement à l' orientation profeSSIOnnelle des Jeu nes 
gens ~11 quête de travai,l,el,l leu,r fo urI; issant des .infor: 
mations sur les possIbIlttes d em .plols, les a'p,tlt,udes 
requises et les perspectives d'avel1l,r ; ell e a cree, a c,et 
effe t des bureaux et d es cours speCIaux. La CommIs
siou 'f édérale de l'api rentissage, actllelle::uent ratt a,cllée 
au d épartement du travaIl, et composee de l'epresen
tants dn O'o uvernement, des ell1ployellIs et d es. tra
vailleurs, ~ pOUf o bje t la formati o n d ' apprentI s et 
d'améliorer leur protection. 

(Jnjoriiz.atz·oJl.s Socz'ales , 1938 ), 

G R ANDE-BRET AGNE 

Chômage des jeones. 

Parmi les garçons et filles, âgés de 14 à 17 ans, ins
c rits auprès des bnreaux de placem ent de Grancl e-

Bretaone au 15 novembre 1937, 13.000 garçons enviro n 
(35 ~,;J et 18.000 jeunes filles enviro n (plus de 4 1 'Yo) 
étaient âgé de moi ns de 16 an~ , contr e e11\'1ron 44 % 
de garçons et plus de 52 % d e tIlles en novembre 1936, 

Il résulte d ' un examen du taux de la natalité pen
dant les années consécutiv es ù la guerre, q u'à consi
dérer tous les j eunes ge us de 14 à 17 a ns, il fa~la!t 
s 'attendre à un fléchi ssement du nombre de eelIX age,; 
d e 14 à 15 aus entre les d eux dates consid~rées. 26 % 
de garçons (2 6 % e n no \"embre 19 0 ) !reqlle:1ta lent 
normalem ent l' école primaire, tout en e t an t ll1scnts 
comme dema nd eurs d'emploi dans un bureau de pla
cement; 26 % (28 %) fréqu en taient l'école, ma!s 
n 'avaient pas é té pourvns d'u u emIJl<;J i no rm?-l depUI S 
la fin de leurs é tudes; 48 % ne freque ntaIent plus 
l 'école, mais avant avaient été pourvus, depUIS la fin 
de lenrs étucles, d'un emploi normal encore (lue t el~: 
poraire; quant aux jeunes filles, le~ I?rol?? rb0!ls affe
rentes à c hac un de trOIS cas conSideres s etabltsslllent 
respectivem ent COllllIle sui t : 20 % (2 1 % en novembre 
1936 ), 33 % (35 %), 4 7 % (.44 % ). 

(Injonnatiolls socIales , Genève, 19 38) . 

Restrictions concernant les ar mes à feu. 

Seul Ull marchand d'arIlles à feu accrédité peut en 
fabriquer, en vendI e, en r6parer, en f a ire l 'épreuve, 
en exposer pour la v e.n te, Il ne lUt est pas 'permI~ 
d'avoir d 'armes ù feu en sa possessIOn po ur cl autIes 
usages. 

Aucun prêteur sur gages n' est a utori sé à recevo ir 
des armes ou des munitions. 

Les armes à fe u 11e peuvent être vendues qu 'à un 
marchand d 'armes ù fell accrédité, à llloins que l'ache
teur ne présente un certificat l'autorisant ù acheter 
d es armes on des I11UI1ltt OUS. 

Quiconque vend des a rilles à f eu, ou de~ munitio ns 
à un habitant du Royaume- 111 qm ne SOlt pas mar
chand cl ' armes à feu accrédité, d evra 

a) Se conformer aux instnlc~ions ~drcssé~s au ven
deu r, et contenu dans le certIficat d a rmes a fen pro
dl1i t. 

b) E n cas de vente,. devra clans ,les 18 heures qui 
suivront envoyer par ph recommande aVIS ~ e la vel~t~ 
au commissaire de police par lequel le certi ficat a ete 
émis. 

Toute personne qui fabrique ou qui vend d es armes 
'1 feu devra tenir un r ('aistre de transactIons et y 
inscrire ou v faire i nscri~e tous les dét ails ou cir
eonstanc~s, "et ch aqu e écriture sera fa ite clans les 
24 henres qui suivront la transactIOn; et en cas. de 
v ent e , chaque acheteur au m(:)lnen~ de la traI:sactIon 
devra réclamer au vendeu r, SI Cel UI-CI lUI est ll1COl1I1U 
les renseionements permettant de l'identifie!'. Ces ren 
seignel11eI~'ts seront aussitôt inscrits dans le registre, 

Tout officier de police muni d' nne autorisation d u 
commissaire de police pourra entre,r et ll1spect~r tont 
le matériel Sur la demande d'un offiCIer de polIce, nn 
elIl ployé d~s douanes et de la Régie, ou , ~ln mem ~re 
du co nser!, apportera le regIstre pour qu Il SOIt exa
miné. 

Punitions : 
Trois m ois ponr chaque délit, o u une amende n e 

dépassant 20 Livres sterling ou tous les deux, 
La vente, la possession ou l'emPloi d'armes à j eu. .Pr;I' 

des e'njants de moins de 14 au.s est a.bsolument prolnbee, 
L a possessioll est un délit, la vente en est un antre. 

Quiconque vend des armes ù feu à ~~le personne 
e n éta t d'ébriété 0 11 fo ll e commet un d eltt, 

Le port ou l 'achat ü'annes. à f eu par quico nqu e a 
subi une condamnation de trOIS ?lOIS ou davallt?-ge" est 
prohibé penda n t les cinq ans qUI sUlvent sa hbera tro l1 . 
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Appel à nos Lecteurs 

Les services de la Bibliothèque de la Société d es 
::\' ations à Genève, seraient reconnaissants au lecteur 
qui pourrait lui procurer le n O 6 (novcmbl'c 1936) 
de la revue" P our l 'Enfance Coupable ». Ce numéro, 
complètement épuisé, manque à la collection de la 
Bibliothèq ue. 

A dl'csse : Bibliothèque de la ~ociété des Nations, 
Genève (Suisse). (Affranchi?' à 0, 45). 

Association Léopold-Bellan 

PROGRAMME DES COURS (Février-Mars 1939) 

HYGIÈNE MENTALE 

l. es Cours ont lieu le lundi, de 17 h. 30 à 18 h. 30. 
64, ru e du Rocher (1) 

6 février :.\Ime BOREI.-:.\IAISONNY : Assistante de Pho
nétique des hôpitaux. 

13 février :M. JEAN GAtJTIER: Professeur de classe 
de perfectionnement : Les difficultés d'une 
bonne disciPline dans la classe de pel'fec
tionnement. 

20 février :.'II. PARIS : P rofesseur de classe de per
fectionnement : Dl:fficultés rencontrées dans 
l'enseignement de la leet-/.t1'e. 

27 févrie r :.\1. LAROCHE: Professeur de classe de 
perfectionnement· La psychanalyse à l'é
cole . 

() mars M. GUII.:\IAI!\': L'enseigne ment du. calcul 
dans la classe de perjectionnenzent. 

1 3 mars :.\1. GUII.~IAIN: Comment consti tuer un 
dossier médico-psycho-pédagogique. 

16 mars Examen écrit pour l' obtention du cer
tificat d'études psychiatriqu es . 

H ûpital de La Pitié. - Stage à la co mllli t atio ll de 
psychiatrie infantile de :.\1. le ~ Docteur Fay, dans le 
service de :\1. le Professeur Laignel·La vastine. 

'INSTITUT DE PSYCHOLOGIE APPLIQUEE 
Douze leçons sur l'application pratique des enseignements 

de la psychologie à la vie quotidienne 
par }!me SOPHIE LAZARSFEI.D 

Conseillè're psycho logique du Ce'ntre Adlérien de Vienne. 

L es problèmes de la vie quotidi en ne: l 'amour, 
l a vie conjugale , la famille, les études, le travail, la 
profession , l' éducation, seront étudi ées dans des 
exemples conc rets, tirés de l'expérience des consul
tations psychologiques. 

Les cours sero nt donnés en doubl e, en deux séries 
para ll èles. 

Les cours de la première série auront lieu le lundi , de 
20 h. 30 à 21 11. 30; les cours de la 2 e série auront 
lieu le mardi de 13 h. à 16 h. 

Entrée: 10 fr. Série des douze leçons: 90 fr . (ré
ductions pour étudi a nts). 

D éb ut des cours: le lundi et le mardi 17 janvie r. 
Pour t O llS renseign em ents, s'adresser à :.\'.I.me L a

zarsfeld, 45 , me de Prony. (Téléphon e: \Vag 95-68 . 
:.\Iétro :\lonceau ou \Vagram) . 

Ces leçons sont intégrées dans le programme et don
nées dans les locaux de l 'InstitLlt de Psychologie 
appliquée, 9, rue Lincoln. - ~ 

(I) Participation a ux frais: 2 fr. pour une conférence. P our les 
personnes inscrites régulièn.'uleut à un cours1 il n'est perçu qu'un 
droit d'illscriprioll de 25 francs pour j'année. 

• 



POUR L'ENFANCE .. COUP A BLE .. 

DÉCLARATION DES DROITS DE L'ENFANT 

(Déclaration de Genève, 1924) 

1. L 'enfant doit êt re mis e n mesure de se dé velopper d ' une façon normale. III ltériellement et pir ituellement. 

2. L'enfant qui a faim doit être nourri; l'enfant malade doi t être soigné ; J' enfant arrIéré doit être encou-
ragé; l'enfant déyoyé ÙOlt être ramené L.'orphelt n et l'aba ndon né d oivent être recuelll; s et secourus. 

3. L'emant doit ê tre le premier à recevoir des seco urs en Lemps de d ét"esse, 

4, L'enfant doit être mis en mesure de gagner sa vie e t doit ètre pl'ot 'gé contre l 'exploitation, 

5. L'enfan t doit être élevé :dan )e scutime nt que ses meilleures q u lités doivent tre mises au service 
de t ous, 

Par sa documen tation 

Son bulleti n péri odique 

Ses con férences 
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L EVUE "POUR L'ENFANCE COUPABL " 

Le Géran t : Heuci COST.-\. rIe B ";At"REG.\RD, 

Ch erch e à am él iorer 

le statut des 

enfants arriérés et dévoyés 

Imprimerie Ch.-A., BÉDU. St-Amand (Cber)_ 


